
— 245 —

TITRE VI

DISPOSITIONS COMMUNES

Article 35

Délai de dépôt des ordonnances et des projets de loi de ratification

Le présent article détermine les délais dont dispose le gouvernement pour
prendre les ordonnances auxquelles renvoient les différents articles de la loi
d’orientation agricole. Les délais de dépôt ont été fixés pour tenir compte à la fois
de la complexité des domaines concernés et de l’ampleur des consultations à
mener au préalable.

Ainsi, les ordonnances prévues aux articles 3 (adaptation du statut du
fermage), 15 (simplification du régime d’extension des règles édictées par les
comités économiques agricoles), 17 (modernisation du statut de la coopération
agricole), 22 (mise en conformité avec le droit communautaire de la législation
relative à la sécurité sanitaire des aliments, à la santé et à la protection animales et
à la santé des végétaux), 27 (amélioration du fonctionnement des chambres
d’agriculture) et 30 (amélioration du fonctionnement de l’administration de
l’agriculture) devront être prises dans un délai de neuf mois suivant la publication
de la loi.

Ce délai sera de douze mois s’agissant des ordonnances prévues aux
articles 8 (amélioration de la protection sociale des non salariés agricoles), 19
(création d’un Comité national de l’assurance en agriculture), 23 (refonte du
dispositif des signes de qualité) et 28 (réforme du dispositif collectif
d’amélioration génétique du cheptel).

Quant aux ordonnances prévues aux articles 11 (prise en compte des
activités agricoles et forestières dans la lutte contre l’effet de serre) et 34
(adaptation des dispositions de la loi à Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon), elles
devront être prises dans les dix-huit mois suivant la publication de la loi
d’orientation agricole.

Enfin, le présent article précise également le délai de dépôt des projets de
loi de ratification des ordonnances, délai qui est fixé à trois mois à compter de la
publication de chacune d’elles.

La Commission a rejeté un amendement de suppression de cet article
présenté par M. Jean Gaubert puis un amendement de réécriture globale de cet
article présenté par M. François Sauvadet. Elle a en revanche adopté un
amendement rédactionnel du rapporteur (amendement n° 391) puis adopté
l’article ainsi modifié.

◊
◊ ◊
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La Commission a ensuite adopté l’ensemble du projet de loi ainsi modifié.

◊
◊ ◊

En conséquence, la Commission des Affaires économiques, de
l’environnement et du territoire vous demande d’adopter le projet de loi
d’orientation agricole (n° 2341), modifié par les amendements figurant au tableau
comparatif ci-après.
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TABLEAU COMPARATIF
___

Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

TITRE IER TITRE IER

PROMOUVOIR UNE DÉMARCHE
D'ENTREPRISE ET AMÉLIORER
LES CONDITIONS DE VIE DES

AGRICULTEURS

PROMOUVOIR UNE DEMARCHE
D’ENTREPRISE AU SERVICE DE
L’EMPLOI ET DES CONDITIONS

DE VIE DES AGRICULTEURS
(amendement n° 278)

CHAPITRE IER CHAPITRE IER

Faire évoluer l'exploitation agricole
vers l'entreprise agricole

Faire évoluer l'exploitation agricole
vers l'entreprise agricole

Code rural
Article 1er Article 1er

Livre III
Exploitation agricole

Titre Ier

Dispositions générales
Chapitre Ier

Les activités agricoles

Le chapitre Ier du titre Ier du livre
III du code rural est complété par un
article L. 311-3 ainsi rédigé :

(Alinéa sans modification)

« Art. L. 311-3.- Le fonds
exploité dans l'exercice de l'activité
agricole définie à l'article L. 311-1,
dénommé fonds agricole, peut faire
l'objet, nonobstant son caractère civil,
d'un nantissement dans les conditions et
sous les formalités prévues par les
chapitres II et III du titre IV du livre Ier

du code de commerce.

« Art. L. 311-3.- Le …

… agricole et présentant un
caractère civil peut faire l’objet d’un
nantissement…

… commerce.
(amendements n°s 279 et 280)

« Sont seuls susceptibles d'être
compris dans le nantissement du fonds
agricole le cheptel mort et vif, les stocks
et, s'ils sont cessibles, les contrats et les
droits incorporels servant à
l'exploitation du fonds, ainsi que
l'enseigne, les dénominations, la
clientèle, les brevets et autres droits de
propriété industrielle qui y sont
attachés. »

(Alinéa sans modification)

Code général des impôts
Livre premier

Assiette et liquidation de l’impôt
Première Partie
Impôts d’Etat

Article additionnel

Titre IV
Enregistrement, publicité foncière,

timpre
Chapitre premier

Droits d’enregistrement et taxe de

Le premier alinéa de l’article
732 du code général des impôts est ainsi
rédigé :
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Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

publicité foncière
Section II

Les tarifs et leur application

Art. 732.- Les actes constatant la
cession de gré à gré de cheptel et autres
objets mobiliers dépendant d'une
exploitation agricole sont enregistrés au
droit fixe de 75 euros lorsque cette
cession n'est pas corrélative à la vente
totale ou partielle du fonds.

Il en est de même de la cession
de gré à gré des installations, matériels
et produits dépendant d'une exploitation
de cultures marines en contrepartie de
l'indemnité de substitution telle que
fixée, par la commission des cultures
marines, à l'article 12-5 du décret nº 83-
228 du 22 mars 1983 fixant le régime de
l'autorisation des exploitations de
cultures marines.

« Les actes constatant la cession
de gré à gré du fonds agricole ou de
cheptel et d’autres objets mobiliers
dépendant d’une exploitation agricole
sont enregistrés au droit fixe de 75 €
lorsque cette cession n’est pas
corrélative à la vente totale ou partielle
des terres exploitées. »

(amendement n° 281)

Code rural
Livre III

Exploitation agricole
Titre III

Les différentes formes juridiques de
l'exploitation agricole

Chapitre III
Les groupements agricoles
d'exploitation en commun

Article additionnel

Art. L. 323-7.- Peuvent être
membres d'un groupement agricole
d'exploitation en commun les personnes
qui font à ce groupement un apport en
numéraire, en nature ou en industrie afin
de contribuer à la réalisation de son
objet.

…………………………………………

Le premier alinéa de l’article
L. 323-7 du code rural est complété par
une phrase ainsi rédigée :

« Si le groupement d’accueil
présente une taille économique
suffisante, un jeune agriculteur peut
devenir membre par simple apport en
numéraire. »

(amendement n° 282)
Livre IV

Baux ruraux
Titre Ier

Statut du fermage et du métayage
Chapitre Ier

Régime de droit commun
Section 4

Cession du bail et sous-location

Article 2 Article 2

Art. L. 411-35.- Nonobstant les
dispositions de l'article 1717 du code
civil, toute cession de bail est interdite,

I.- Au début de la première
phrase du premier alinéa de l'article
L. 411-35 du code rural sont insérés les
mots : « Sous réserve des dispositions
particulières aux baux cessibles hors du
cadre familial prévues au chapitre VIII
du présent titre et ».

I.- (Sans modification)
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Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

sauf si la cession est consentie, avec
l'agrément du bailleur, au profit du
conjoint du preneur participant à
l'exploitation ou aux descendants du
preneur ayant atteint l'âge de la majorité
ou ayant été émancipés. A défaut
d'agrément du bailleur, la cession peut
être autorisée par le tribunal paritaire.
………………………………………….

II.- Il est ajouté au titre Ier du
livre IV du code rural un chapitre VIII
ainsi rédigé :

II.- (Alinéa sans modification)

« CHAPITRE VIII (Division et intitulé sans modification)

« Dispositions particulières aux
baux cessibles hors du cadre familial

« Art. L. 418-1.- L'insertion dans
le contrat de bail d'une clause autorisant
le locataire à céder son bail à d'autres
personnes que celles mentionnées au
premier alinéa de l'article L. 411-35 est
subordonnée à la condition que ce
contrat soit passé en la forme
authentique et mentionne expressément
que chacune des parties entend qu'il soit
soumis aux dispositions du présent
chapitre.

« Art. L. 418-1.- (Alinéa sans
modification)

« A défaut, la clause est réputée
nulle et le bail est régi par les seules
dispositions des articles L. 411-1 et
suivants.

« A …
… bail n’est pas régi par les

dispositions du présent chapitre.
(amendement n° 283)

« Les baux qui satisfont aux
conditions prévues au premier alinéa
sont régis, nonobstant toute convention
contraire, par les dispositions du présent
chapitre, ainsi que par les autres
dispositions du présent titre avec
lesquelles elles sont compatibles.

« Les …

… titre qui ne leur sont pas
contraires.

(amendement n° 284)

« Art. L. 418-2.- La durée
minimale du bail mentionné au premier
alinéa de l'article L. 418-1 est de dix-
huit ans.

« Art. L. 418-2.- (Alinéa sans
modification)

« Son loyer est fixé entre les
maxima et minima prévus à l'article
L. 411-11 majorés de 50 %.

« Son prix est constitué des
loyers mentionnés à l’article L. 411-11
qui sont fixés entre les maxima majorés
de 50 % et les minima prévus à cet
article.

(amendement n° 285)

« Art. L. 418-3.- A défaut de
congé délivré par acte extrajudiciaire un
an au moins avant son terme, le bail est
renouvelé pour une période de cinq
années au moins. Le bail renouvelé reste
soumis aux dispositions du présent

« Art. L. 418-3.-  A…
… extrajudiciaire dix-huit mois

au moins …
… cinq

ans au moins…



— 250 —

Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

chapitre. Sauf convention contraire, ses
clauses et conditions sont celles du bail
précédent. En cas de désaccord entre les
parties, le tribunal paritaire des baux
ruraux fixe les conditions contestées du
nouveau bail. … bail.

(amendements n°s 286 et 287)

« Par dérogation au 1° de l'article
L. 411-53 et sauf en cas de raisons
sérieuses et légitimes, constitue un motif
de non renouvellement ou de résiliation
du bail un défaut de paiement du loyer
et des charges aux termes convenus
après une mise en demeure par acte
extra judiciaire restée infructueuse
pendant trois mois. Néanmoins, le juge
saisi par le preneur avant l'expiration de
ce délai peut accorder, dans les
conditions prévues aux articles 1244-1
et suivants du code civil, des délais de
paiement durant lesquels l'action en
résiliation est suspendue.

(Alinéa sans modification)

« Lorsque le bail n'est pas
renouvelé pour un motif autre que ceux
prévus aux articles L. 411-53, L. 418-4 
ou à l'alinéa précédent, le bailleur doit
payer au preneur une indemnité
correspondant au préjudice causé par le
défaut de renouvellement. Le montant
de cette indemnité est fixé par accord
entre les parties et, à défaut d'accord,
par le tribunal paritaire des baux ruraux.

« Lorsque le bail n’est pas
renouvelé à l’initiative du bailleur pour
un motif autre que ceux prévus à
l’article L. 411-53 ou à l’alinéa
précédent, le bailleur paie au preneur
une indemnité correspondant au
préjudice causé par le défaut de
renouvellement qui comprend
notamment, sauf si le bailleur apporte
la preuve que le préjudice est moindre,
la dépréciation du fonds du preneur, les
frais normaux de déménagement et de
réinstallation ainsi que les frais et droits
de mutation à payer pour acquérir un
bail de même valeur sauf si le bailleur
apporte la preuve que le préjudice est
moindre.

(amendement n° 288)

« Art. L. 418-4.- Le locataire qui
entend procéder à la cession de son bail
hors du cadre familial notifie au
bailleur, par lettre recommandée avec
accusé de réception, à peine de nullité
de la cession et de résiliation du bail, un
projet de cession mentionnant l'identité
du cessionnaire pressenti et la date de la
cession projetée.

« Art. L. 418-4.- (Sans
modification)

« Si le bailleur entend s'opposer
pour un motif légitime à ce projet, il
saisit le tribunal paritaire des baux
ruraux dans un délai fixé par voie
réglementaire. Passé ce délai, il est
réputé accepter la cession.
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Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

Code général des impôts « La cession ne peut intervenir
au cours du délai mentionné à l'alinéa
précédent, sauf accord exprès du
bailleur.

Livre premier
Assiette et liquidation de l'impôt

Première Partie
Impôts d'État
Titre premier

Impôts directs et taxes assimilées
Chapitre premier

Impôt sur le revenu

« Art. L. 418-5.- L'article L. 411-
74 n'est pas applicable aux signataires
d'un bail cessible hors du cadre
familial. »

« Art. L. 418-5.- L'article …
… aux cessions des baux régis

par le présent chapitre. »
(amendement n° 289)

Section II
Revenus imposables

III.- Le code général des impôts
est ainsi modifié :

III.- (Alinéa sans modification)

Art. 31.- I.- Les charges de la
propriété déductibles pour la
détermination du revenu net
comprennent :
………………………………………….

2º Pour les propriétés rurales :
………………………………………….

d) Une déduction forfaitaire fixée
à 14 % des revenus bruts et représentant
les frais de gestion et l'amortissement.
En ce qui concerne les constructions
nouvelles, reconstructions et additions
de construction qui bénéficient de
l'exonération de quinze ans de taxe
foncière sur les propriétés bâties prévue
au II bis de l'article 1385, le taux de la
déduction forfaitaire est porté à 15 %
pendant la durée de cette exonération ;
le taux de 15 % s'applique également
aux revenus provenant des biens ruraux
placés sous le régime des baux à long
terme mentionnés au 2º de l'article 743 ;
………………………………………….

1° La dernière phrase du d du 2°
du I de l'article 31 est complétée par les
mots suivants : « et aux revenus
provenant des biens ruraux placés sous
le régime des baux cessibles mentionnés
aux articles L. 418-1 à L. 418-5 du code
rural » ;

1° La …

… suivants : « ou sous le régime
…

…
rural » ;

(amendement n° 290)

Titre IV
Enregistrement, publicité foncière,

impôt de solidarité sur la fortune, timbre
Chapitre premier

Droits d'enregistrement et taxe de
publicité foncière

Section II
Les tarifs et leur application
Art. 743.- Sont exonérés de la

taxe de publicité foncière :
………………………………………….

2° Il est ajouté à l'article 743 un
4° ainsi rédigé :

2° (Sans modification)

« 4° Les baux cessibles conclus
en application des articles L. 418-1 à
L. 418-5 du code rural. » ;

3° L'article 793 est ainsi
modifié :

3° (Sans modification)



— 252 —

Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

Art. 793.- Sont exonérés des
droits de mutation à titre gratuit :

1.
………………………………………….

A.- Le 4° du 1 est ainsi modifié :

4º Les parts des groupements
fonciers agricoles et celles des
groupements agricoles fonciers, créés
conformément à la loi nº 62-933 du 8
août 1962 et répondant aux diverses
caractéristiques des articles L. 322-1 à
L. 322-21, L322-23 et L322-24 du code
rural, à concurrence des trois-quarts de
la fraction de la valeur nette des biens
donnés à bail à long terme, sous réserve
des dispositions de l'article 793 bis, à
condition :

- au premier alinéa, après les
mots : « bail à long terme » sont insérés
les mots : « ou à bail cessible » ;

Que les statuts du groupement lui
interdisent l'exploitation en faire-valoir
direct ;

- les deuxième, troisième et
quatrième alinéas sont respectivement
précédés des lettres « a », « b » et « c » ;

Que les fonds agricoles
constituant le patrimoine du groupement
aient été donnés à bail à long terme dans
les conditions prévues par les articles
L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-
9 du code rural ;

Que les parts aient été détenues
depuis deux ans au moins par le
donateur ou le défunt.

Ce délai n'est pas exigé lorsque
le donateur ou le défunt ont été parties
au contrat de constitution du
groupement foncier agricole et, à ce
titre, ont effectué des apports constitués
exclusivement par des immeubles ou
des droits immobiliers à destination
agricole.

L'exonération ne s'applique pas
aux parts de groupements fonciers
agricoles qui sont détenues ou qui ont
été détenues par une société civile régie
par la section 3 du chapitre IV du titre
premier du livre II du code monétaire et
financier ou par une entreprise
d'assurance ou de capitalisation ;

Peuvent être étendues aux
départements d'outre-mer dans des
conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat, après avis des conseils généraux
desdits départements, les dispositions
des articles L. 322-1 à L. 322-21, L322-
23 et L322-24 du code rural ;
………………………………………….

- le troisième alinéa, précédé d'un
« b », est complété par les mots : « ou à
bail cessible dans les conditions prévues
par les articles L. 418-1 à L. 418-5 du
code rural ».

2.
………………………………………….

3º Les biens donnés à bail dans
les conditions prévues aux articles
L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et L. 416-
9 du code rural, à concurrence des trois
quarts de leur valeur, sous réserve des

B.- Au 3° du 2, après les mots :
« et L. 416-9 » sont insérés les mots :
« ainsi qu'aux articles L. 418-1 à L. 418-
5 » ;
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Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

dispositions de l'article 793 bis ;
………………………………………….

Chapitre I bis

Impôt de solidarité sur la fortune
Section III

Biens exonérés

4° L'article 885 H est ainsi
modifié :

4° (Sans modification)

Art. 885 H.-
………………………………………….

Les biens donnés à bail à long
terme dans les conditions prévues aux
articles L. 416-1 à L. 416-6, L. 416-8 et
L. 416-9 du code rural, qui ne sont pas
en totalité qualifiés de biens
professionnels en application de l'article
885 P, sont exonérés d'impôt de
solidarité sur la fortune à concurrence
des trois quarts lorsque la valeur totale
des biens loués quel que soit le nombre
de baux n'excède pas 76 000 euros et
pour moitié au-delà de cette limite, sous
réserve que la durée du bail soit au
minimum de dix-huit ans et que les
descendants du preneur ne soient pas
contractuellement privés de la faculté de
bénéficier des dispositions de l'article
L. 411-35 du code rural.

A.- Au troisième alinéa, après les
mots : « L. 416-9 du code rural » sont
insérés les mots : « et ceux donnés à
bail cessible dans les conditions prévues
par les articles L. 418-1 à L. 418-5 du
même code ».

Sous les conditions prévues au 4º
du 1 de l'article 793, les parts de
groupements fonciers agricoles et de
groupements agricoles fonciers, soumis
aux dispositions de la loi
complémentaire à la loi d'orientation
agricole nº 62-933 du 8 août 1962 et de
la loi nº 70-1299 du 31 décembre 1970
relative aux groupements fonciers
agricoles, qui ne sont pas en totalité
qualifiés de biens professionnels en
application de l'article 885 Q sont, sous
réserve que ces parts soient
représentatives d'apports constitués par
des immeubles ou des droits
immobiliers à destination agricole et
que les baux à long terme consentis par
le groupement répondent aux conditions
prévues au troisième alinéa, exonérées à
concurrence des trois quarts, si la valeur
totale des parts détenues n'excède pas
76 000 euros et pour moitié au-delà de
cette limite.

B.- Au quatrième alinéa, après
les mots : « les baux à long terme » sont
insérés les mots : « ou les baux
cessibles » ;

Section IV
Biens professionnels

Art. 885 P.- Les biens donnés à
bail à long terme dans les conditions
prévues aux articles L. 416-1 à L. 416-6,
L. 416-8 et L. 416-9 du code rural sont
considérés comme des biens
professionnels à condition que la durée
du bail soit au minimum de dix-huit ans,
qu'il ait été consenti par le bailleur à son

5° Au premier alinéa de l'article
885 P, après les mots : « L. 416-9 du
code rural » sont insérés les mots : « et
ceux donnés à bail cessible dans les
conditions prévues par les
articles L. 418-1 à L. 418-5 du même

5° (Sans modification)
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Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

conjoint, à leurs ascendants ou
descendants ou leurs conjoints
respectifs, ou à leurs frères ou soeurs, et
que le bien soit utilisé par le preneur
dans l'exercice de sa profession
principale.

code » ;

885 Q.- Sous les conditions
prévues au 4º du 1 de l'article 793, les
parts de groupements fonciers agricoles
et de groupements agricoles fonciers
soumis aux dispositions de la loi
complémentaire à la loi d'orientation
agricole nº 62-933 du 8 août 1962 et de
la loi nº 70-1299 du 31 décembre 1970
relative aux groupements fonciers
agricoles sont considérées comme des
biens professionnels, sous réserve que
ces parts soient représentatives d'apports
constitués par des immeubles ou des
droits immobiliers à destination
agricole, que les baux à long terme
consentis par le groupement répondent
aux conditions prévues à l'article 885 P,
qu'ils aient été consentis au détenteur de
parts, à son conjoint, à leurs ascendants
ou descendants ou leurs conjoints
respectifs, ou à leurs frères ou soeurs, et
que le bien loué soit utilisé par le
preneur dans l'exercice de sa profession
principale.

Lorsque les baux à long terme
répondant aux conditions prévues à
l'article 885 P ont été consentis à une
société à objet principalement agricole
contrôlée à plus de 50 % par les
personnes visées au premier alinéa, les
parts du groupement sont considérées
comme des biens professionnels à
concurrence de la participation détenue
dans la société locataire par celles des
personnes précitées qui y exercent leur
activité professionnelle principale.

6° Aux premier et deuxième
alinéas de l'article 885 Q, les mots : « à
long terme » sont supprimés ;

6° (Sans modification)

Deuxième Partie
Impositions perçues au profit des
collectivités locales et de divers

organismes
Titre II

Impositions départementales
Chapitre III

Enregistrement
Section I

Droit d'enregistrement et taxe de
publicité foncière

Art. 1594 F quinquies .- Sont
soumises à la taxe de publicité foncière
ou au droit d'enregistrement au taux de
0,60 % :
………………………………………….
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Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

E.………………………………..
II. Les acquisitions d'immeubles

ruraux situés dans les zones prévues au
I, sous réserve que l'acquéreur prenne,
dans l'acte d'acquisition, l'engagement,
pour lui et ses ayants cause à titre
gratuit, de justifier, au plus tard au
terme d'un délai d'un an à compter de la
date du transfert de propriété, que le
bien acquis a été donné à bail à long
terme à un jeune agriculteur bénéficiaire
des aides à l'installation.

Ce taux s'applique aux
acquisitions effectuées par l'acquéreur à
hauteur d'une valeur globale n'excédant
pas 99 000 euros.

7° Au II du E de l'article 1594 F
quinquies, après les mots : « à bail à
long terme » sont insérés les mots : « ou
à bail cessible. »

7° (Sans modification)

Code rural
Livre IV

Baux ruraux
Titre Ier

Statut du fermage et du métayage
Chapitre 1er

Régime de droit commun
Section 5

Adhésion à une société

Article additionnel

Art. L. 411-37.- Sous réserve des
dispositions de l'article L. 411-39-1, à la
condition d'en aviser le bailleur au plus
tard dans les deux mois qui suivent la
mise à disposition, par lettre
recommandée, le preneur associé d'une
société à objet principalement agricole
peut mettre à la disposition de celle-ci,
pour une durée qui ne peut excéder celle
pendant laquelle il reste titulaire du bail,
tout ou partie des biens dont il est
locataire, sans que cette opération puisse
donner lieu à l'attribution de parts. Cette
société doit être constituée entre
personnes physiques et, soit être dotée
de la personnalité morale, soit, s'il s'agit
d'une société en participation, être régie
par des statuts établis par un acte ayant
acquis date certaine.
………………………………………….

La dernière phrase du premier
alinéa de l’article L. 411-37 du code
rural est ainsi rédigée :

« Cette société doit être dotée de
la personnalité morale ou, s’il s’agit
d’une société en participation, être
régie par des statuts établis par un acte
ayant acquis date certaine. Son capital
doit être majoritairement détenu par des
personnes physiques. »

(amendement n° 291)

Chapitre VII
Dispositions particulières aux baux à

colonat partiaire ou métayage
Section 2

Conversion en baux à ferme
Art. L. 417-11.- Tout bail à

colonat partiaire ou métayage peut être
converti en bail à ferme à l'expiration de
chaque année culturale à partir de la
troisième année du bail initial, si le
propriétaire ou le preneur en a fait la
demande au moins douze mois
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auparavant.
En cas de contestation, le

tribunal paritaire doit, en fonction des
intérêts en présence, ordonner la
conversion dans l'un des cas ci-après :
…………………………………….........

4º lorsqu'une constante
collaboration personnelle entre les
parties n'a pu être assurée.

Pour l'application du 3º ci-
dessus, les investissements en cheptel et
en matériel faits par le preneur
antérieurement au 2 janvier 1964 sont
réputés faits avec l'accord du bailleur.

Toutefois, nonobstant toute
disposition contraire, la conversion ne
pourra être refusée lorsque la demande
sera faite par le métayer en place depuis
huit ans et plus.

Sans préjudice de l'application
immédiate de l'alinéa précédent, les
modalités de l'indemnisation
éventuellement due au bailleur sont
fixées par un décret en Conseil d'Etat.

Une demande de conversion ne
peut être considérée comme une rupture
de contrat, ni justifier une demande de
reprise du propriétaire. Cette disposition
est d'ordre public.

Article additionnel

Les deuxième et troisième alinéa
du 4° de l’article L. 417-11 du code
rural sont supprimés.

(amendement n° 292)

Article 3 Article 3

Dans les conditions prévues à
l'article 38 de la Constitution, le
Gouvernement est autorisé à modifier
par ordonnance les dispositions du code
rural relatives au statut du fermage afin :

Dans … prévues par
l’article …

… afin :
(amendement n° 293)

1° D'en simplifier et moderniser
la rédaction, notamment en supprimant
les dispositions désuètes, ambiguës ou
devenues sans objet ;

1° D’en simplifier la rédaction en
supprimant les dispositions inusitées ou
devenues sans objet et en clarifiant les
dispositions ambiguës ;

(amendement n° 294)

2° D'adapter, de simplifier et
d'harmoniser les règles applicables en
cas de résiliation ou de non-
renouvellement des baux, et en cas de
contestation de l'autorisation d'exploiter.

2° (Sans modification)

Livre premier
Assiette et liquidation de l'impôt

Première Partie
Impôts d'État
Titre premier

Impôts directs et taxes assimilées
Chapitre premier

Impôt sur le revenu
Section I

Article 4 Article 4
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Dispositions générales

Art. 8.- Sous réserve des
dispositions de l'article 6, les associés
des sociétés en nom collectif et les
commandités des sociétés en
commandite simple sont, lorsque ces
sociétés n'ont pas opté pour le régime
fiscal des sociétés de capitaux,
personnellement soumis à l'impôt sur le
revenu pour la part de bénéfices sociaux
correspondant à leurs droits dans la
société. En cas de démembrement de la
propriété de tout ou partie des parts
sociales, l'usufruitier est soumis à
l'impôt sur le revenu pour la quote-part
correspondant aux droits dans les
bénéfices que lui confère sa qualité
d'usufruitier. Le nu-propriétaire n'est pas
soumis à l'impôt sur le revenu à raison
du résultat imposé au nom de
l'usufruitier.

Il en est de même, sous les
mêmes conditions :
………………………………………….

I.- Le 5° de l'article 8 du code
général des impôts est remplacé par les
dispositions suivantes :

I.- (Alinéa sans modification)

5º a) De l'associé unique d'une
exploitation agricole à responsabilité
limitée ;

b) Des associés d'une
exploitation agricole à responsabilité
limitée formée uniquement entre
personnes parentes en ligne directe ou
entre frères et soeurs et, le cas échéant,
les conjoints de ces personnes ;

En cas de décès d'un de ces
associés, ce régime n'est pas remis en
cause si ses enfants entrent dans la
société ;

c) Des associés d'une
exploitation agricole à responsabilité
limitée créée à compter du 1er janvier
1989 à l'occasion de l'apport de tout ou
partie d'une exploitation individuelle et
constituée uniquement entre l'apporteur
et un exploitant qui s'installe ainsi que,
le cas échéant, entre les membres de
leurs familles qui leur sont apparentés
dans les conditions fixées au b ci-dessus
sous réserve que l'exploitation agricole à
responsabilité limitée réponde aux
conditions fixées au 1º de l'article R343-
10 du code rural relatif aux aides à
l'installation des jeunes agriculteurs.

« 5° De l'associé unique ou des
associés d'une exploitation agricole à
responsabilité limitée régie par les
articles L. 324-1 et suivants du code
rural. »

« 5° De …

… limitée.
(amendement n° 295)

II.- Les dispositions du I sont
applicables aux impositions dues au titre
des exercices clos à compter de la date
de publication de la présente loi.

II.- (Sans modification)
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III.- Les exploitations agricoles à
responsabilité limitée soumises au
régime des sociétés de personnes en
vertu du I sont autorisées, au titre de
l'exercice au cours duquel sera publiée
la présente loi, à opter pour l'impôt sur
les sociétés dans les trois mois suivant
la date mentionnée au II. Cette option
est irrévocable.

III.- Les …

… duquel est publiée …

… les six mois …

… irrévocable.
(amendements n°s 296 et 297)

Code rural

Livre III
Exploitation agricole

Titre III
La politique d'installation et le contrôle

des structures et de la production
Chapitre Ier

Le contrôle des structures des
exploitations agricoles

Article 5 Article 5

Art. L. 331-1.- Le contrôle des
structures des exploitations agricoles
s'applique à la mise en valeur des biens
fonciers ruraux au sein d'une
exploitation agricole, quels que soient la
forme ou le mode d'organisation
juridique de celle-ci, et le titre en vertu
duquel la mise en valeur est assurée.

………………………………………….

I.- Au premier alinéa de l'article
L. 331-1 du code rural, les mots :
« biens fonciers ruraux » sont remplacés
par les mots : « terres agricoles ou des
ateliers hors-sol ».

I.- (Sans modification)

II.- L'article L. 331-2 du code
rural est modifié comme suit :

II.- (Alinéa sans modification)

Art. L. 331-2.- Sont soumises à
autorisation préalable les opérations
suivantes :

1° Un I est inséré au début du
premier alinéa ;

1° (Sans modification)

1º Les installations, les
agrandissements ou les réunions
d'exploitations agricoles au bénéfice
d'une exploitation agricole mise en
valeur par une ou plusieurs personnes
physiques ou morales, lorsque la surface
totale qu'il est envisagé de mettre en
valeur excède le seuil fixé par le schéma
directeur départemental des structures.

2° Le deuxième alinéa du 1° est
remplacé par les dispositions suivantes :

2° (Sans modification)

Ce seuil est compris entre 0,5 et
1,5 fois l'unité de référence définie à
l'article L. 312-5.

« Ce seuil est compris entre 1 et
2 fois l'unité de référence définie à
l'article L. 312-5. » ;

Toute diminution du nombre
total des associés exploitants, des
coexploitants, des coïndivisaires au sein
d'une exploitation est assimilée à un
agrandissement. Elle entraîne pour celui
ou ceux qui poursuivent la mise en
valeur de l'exploitation l'obligation de

3° Le troisième alinéa du 1° est
supprimé ;

3° (Sans modification)
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solliciter une autorisation préalable pour
continuer d'exploiter dès lors que
l'exploitation en cause a une superficie
supérieure au seuil fixé ci-dessus. Dans
ce cas, l'autorisation peut être accordée
à titre provisoire pour une durée qui ne
saurait excéder deux ans, afin de leur
permettre, le cas échéant, de remettre
leur exploitation en conformité avec les
prescriptions du schéma directeur
départemental des structures.

La constitution d'une société
n'est toutefois pas soumise à
autorisation préalable, lorsqu'elle résulte
de la transformation sans autre
modification d'une exploitation
individuelle détenue par une personne
physique qui en devient associé
exploitant ou lorsqu'elle résulte de
l'apport d'exploitations individuelles
détenues par deux époux qui en
deviennent les associés ;

………………………………………….

4º Hormis la seule participation
financière au capital d'une exploitation,
toute participation dans une exploitation
agricole, soit directe, en tant que
membre, associé ou usufruitier de droits
sociaux, soit par personne morale
interposée, de toute personne physique
ou morale, dès lors qu'elle participe déjà
en qualité d'exploitant à une autre
exploitation agricole, ainsi que toute
modification dans la répartition des
parts ou actions d'une telle personne
morale qui a pour effet de faire franchir
à l'un des membres, seul ou avec son
conjoint et ses ayants droit, le seuil de
50 % du capital.

Dans le cas où le franchissement
de ce seuil ne résulte pas d'une décision
de l'intéressé, l'autorisation peut être
accordée à titre provisoire, pour une
durée qui ne saurait excéder deux ans,
afin de permettre aux associés de
rétablir une situation conforme au
schéma directeur départemental des
structures ;

5º Les agrandissements ou
réunions d'exploitations pour les biens
dont la distance par rapport au siège de
l'exploitation du demandeur est
supérieure à un maximum fixé par le
schéma directeur départemental des
structures, sans que ce maximum puisse
être inférieur à cinq kilomètres.

4° Le 4° est supprimé. Le 5°
devient le 4° ;

4° Le 4° est supprimé.

5° Le 6° est remplacé par les
dispositions suivantes :

5° (Alinéa sans modification)
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dispositions suivantes :

6º Les créations ou extensions de
capacité des ateliers hors sol, quelle que
soit cette capacité pour les élevages de
porcs sur caillebotis partiel ou intégral,
et au-delà d'un seuil de production fixé
par décret pour les autres ateliers.

« 5° Les créations ou extensions
de capacité des ateliers hors-sol au-delà
d'un seuil de production fixé par
décret ; »

6° Les …

…
décret ; »

6° Il est inséré un 6° ainsi
rédigé :

6° Il est inséré un 7° ainsi
rédigé :

« 6° La mise en valeur de biens
agricoles reçus d'une société
d'aménagement foncier et
d'établissement rural, ayant pour
conséquence la suppression d'une unité
économique égale ou supérieure au seuil
fixé en application du 2º ci-dessus, ou
l'agrandissement, par attribution d'un
bien préempté par la société
d'aménagement foncier et
d'établissement rural, d'une exploitation
dont la surface totale après cette cession
excède deux fois l'unité de référence
définie à l'article L. 312-5. » ;

7° La …

… L. 312-5. » ;
(amendement n° 298)

Pour déterminer la superficie
totale mise en valeur, il est tenu compte
des superficies exploitées par le
demandeur sous quelque forme que ce
soit ainsi que des ateliers de production
hors sol évalués par application des
coefficients mentionnés au dernier
alinéa de l'article L. 312-6. En sont
exclus les bois, landes, taillis et friches,
sauf les terres situées dans les
départements d'outre-mer et
mentionnées par l'article L. 128-3 ; en
sont également exclus les étangs autres
que ceux servant à l'élevage piscicole.

Les opérations réalisées par une
société d'aménagement foncier et
d'établissement rural, ayant pour
conséquence la suppression d'une unité
économique égale ou supérieure au seuil
fixé en application du 2º ci-dessus, ou
l'agrandissement, par attribution d'un
bien préempté par la société
d'aménagement foncier et
d'établissement rural, d'une exploitation
dont la surface totale après cette cession
excède deux fois l'unité de référence
définie à l'article L. 312-5, sont
soumises à autorisation dans les
conditions de droit commun. Les autres
opérations réalisées par ces sociétés font
l'objet d'une simple information du
préfet du département où est situé le
fonds.

7° Le dernier alinéa est
supprimé ;

7° (Sans modification)
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8° L'article est complété par un II
ainsi rédigé :

8° (Alinéa sans modification)

« II.- Par dérogation au I, sont
soumises à déclaration préalable les
opérations suivantes :

« I.– Par dérogation au I, est
soumise à déclaration préalable la mise
en valeur d’un bien agricole reçu par
donation, location, vente ou succession
d’un parent ou allié jusqu’au troisième
degré inclus lorsque les conditions
suivantes sont remplies :

« 1° Les opérations réalisées par
la société d'aménagement foncier et
d'établissement rural autres que celles
prévues au 6° du I ;

Alinéa supprimé

« 2° La mise en valeur d'un bien
agricole reçu par donation, location,
vente ou succession d'un parent ou allié
jusqu'au troisième degré inclus à la
condition que :

Alinéa supprimé

« a) Le déclarant satisfasse aux
conditions de capacité ou d'expérience
professionnelle mentionnées au 3° du I ;

« a) Le déclarant satisfait aux …

… du I ;

« b) Les biens soient libres de
location au jour de la déclaration.

« b) Les biens sont libres…
... déclaration.

(amendement n° 299)

« Dans tous les cas, le bien devra
avoir été détenu par ce parent ou allié
depuis neuf ans au moins. Pour
l'application des présentes dispositions,
sont assimilées aux biens qu'elles
représentent les parts d'une société
constituée entre les membres d'une
même famille. »

« c) Les biens sont détenus par ce
parent ou allié depuis neuf ans au
moins.

Pour…

… famille.
(amendement n° 300)

« Les opérations réalisées par la
société d’aménagement foncier et
d’établissement rural autres que celles
prévues au 7° du I sont également
soumises à déclaration préalable. »

(amendement n° 301)

III.- L'article L. 331-3 du code
rural est ainsi modifié :

III.- (Alinéa sans modification)

Art. L. 331-3.- L'autorité
administrative, après avis de la
commission départementale
d'orientation de l'agriculture, se
prononce sur la demande d'autorisation
en se conformant aux orientations
définies par le schéma directeur
départemental des structures agricoles
applicable dans le département dans
lequel se situe le fonds faisant l'objet de
la demande. Elle doit notamment :

1° Dans la première phrase, les
mots : « après avis de la commission
départementale d'orientation de
l'agriculture » sont supprimés ;

Alinéa supprimé
(amendement n° 302)

…………………………………………. 2° Le 3° est remplacé par les
dispositions suivantes :

2° (Sans modification)
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dispositions suivantes :

3º Prendre en compte les
références de production ou droits à aide
dont disposent déjà le ou les
demandeurs ainsi que ceux attachés aux
biens objets de la demande en
appréciant les conséquences
économiques de la reprise envisagée ;

« 3° Prendre en compte les biens
corporels ou incorporels attachés au
fonds dont disposent déjà le ou les
demandeurs ainsi que ceux attachés aux
biens objet de la demande en appréciant
les conséquences économiques de la
reprise envisagée ; »

…………………………………………. 3° Il est inséré, après le 8°, un
alinéa ainsi rédigé :

3° (Sans modification)

« 9° Tenir compte de l'intérêt
environnemental de l'opération. »

IV.- Les deux premières phrases
de l'article L. 331-6 du code rural sont
remplacées par les dispositions
suivantes :

IV.- (Sans modification)

Art. L. 331-6.- Tout preneur,
lors de la conclusion d'un bail, doit faire
connaître au bailleur la superficie et la
nature des biens qu'il exploite ; mention
expresse en est faite dans le bail. Si le
preneur est tenu d'obtenir une
autorisation d'exploiter en application de
l'article L. 331-2, le bail est conclu sous
réserve de l'octroi de ladite autorisation.
Le refus définitif de l'autorisation ou le
fait de ne pas avoir présenté la demande
d'autorisation exigée en application de
l'article L. 331-2 dans le délai imparti
par l'autorité administrative en
application du premier alinéa de l'article
L. 331-7 emporte la nullité du bail que
le préfet du département dans lequel se
trouve le bien objet du bail, le bailleur
ou la société d'aménagement foncier et
d'établissement rural, lorsqu'elle exerce
son droit de préemption, peut faire
prononcer par le tribunal paritaire des
baux ruraux.

« Tout preneur doit faire
connaître au bailleur, au moment de la
conclusion du bail ou de la prise d'effet
de la cession de bail selon les cas, la
superficie et la nature des biens qu'il
exploite ; mention expresse en est faite
dans le bail. Si le preneur est tenu
d'obtenir une autorisation d'exploiter en
application de l'article L. 331-2, la
validité du bail ou de sa cession est
subordonnée à l'octroi de cette
autorisation. »

Article additionnel

Livre Ier
Aménagement et équipement de l'espace

rural
Titre IV

Les sociétés d'aménagement foncier et
d'établissement rural

Chapitre III
Droit de préemption

Section 1
Objet et champ d'application

Après l’article L. 143-7-1, du
code rural, il est inséré un article
L. 143-7-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 143-7-2.- La société
d’aménagement fonction et
d’établissement rural informe les maires
des communes de toutes les déclarations
d’intention d’aliéner portant sur les
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biens situés sur leur territoire
respectif . »

(adoption de l’amendement n° 48 de
M. Taugourdeau)

Article additionnel

Dans un délai de six mois à
compter de la publication de la présente
loi, le Gouvernement présentera au
Parlement un rapport sur la gestion de
l’espace foncier afin d’envisager des
mesures de préservation des terres
agricoles, notamment la mise en œuvre
d’un mécanisme fiscal particulier
permettant de contribuer au
financement d’une politique foncière.

(amendement n° 303)

Code général des impôts
Article 6 Article 6

Livre premier
Assiette et liquidation de l'impôt

Première Partie
Impôts d'État
Titre premier

Impôts directs et taxes assimilées
Chapitre premier

Impôt sur le revenu
Section V

Calcul de l'impôt

I.- Il est inséré au code général
des impôts, après l'article 199 vicies, un
article 199 unvicies ainsi rédigé :

I .- (Alinéa sans modification)

« Art. 199 unvicies - 1° Les
contribuables domiciliés fiscalement en
France au sens de l'article 4 B
bénéficient d'une réduction d'impôt sur
le revenu à raison des intérêts perçus au
titre du différé de paiement qu'ils
accordent à un jeune agriculteur,
éligible à la dotation d'installation ou
aux prêts à moyen terme spéciaux dans
les conditions définies par le code rural,
dans le cadre de la vente de l'ensemble
des éléments de l'actif affectés à
l'exercice d'une activité agricole, d'une
branche complète d'activité ou de
l'intégralité des parts d'un groupement
ou d'une société agricole dans laquelle
ils exercent ;

« Art. 199 unvicies - 1° Les …

… à de jeunes agriculteurs
pouvant bénéficier de la dotation
d’installation ou des prêts …

… dans lequel
ils exercent ;

(amendements n°s 304 et 305)

« 2° La réduction d'impôt
s'applique lorsque les conditions
suivantes sont remplies :

« 2° (Sans modification)

« a) Le contrat de vente est passé
en la forme authentique ;

« b) Le paiement d'au moins la
moitié du prix de cession intervient à la
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date de conclusion du contrat mentionné
au a et le solde au cours d'une période
comprise entre la huitième et la
douzième année qui suit celle de cet
événement ;

« c) Le prix est payé en
numéraire ;

« d) La rémunération du différé
de paiement est définie en fonction d'un
taux d'intérêt arrêté à la date du contrat
mentionné au a dans la limite du taux de
l'échéance constante à dix ans ;

« 3° La réduction d'impôt est
égale à 50 % des intérêts imposés dans
la catégorie des revenus de capitaux
mobiliers et soumis au barème de
l'impôt sur le revenu défini au 1 du I de
l'article 197. Les intérêts sont retenus
dans la limite annuelle de 5 000 € pour
les contribuables célibataires, veufs ou
divorcés et de 10 000 € pour les
contribuables mariés ou pour les
partenaires liés par un pacte civil de
solidarité soumis à une imposition
commune. Elle s'applique au titre de
l'année de perception des intérêts ;

« 3° (Sans modification)

« 4° En cas de résolution,
annulation ou rescision pour lésion du
contrat de vente, les réductions d'impôt
obtenues font l'objet d'une reprise au
titre de l'année de réalisation de l'un de
ces événements. »

« 4° (Sans modification)

II.- Les dispositions du I
s'appliquent aux contrats de vente
passés en la forme authentique entre le
18 mai 2005 et le 31 décembre 2010.

II.- Les dispositions du I sont
applicables à raison des ventes
intervenues entre …

… 2010.
(amendement n° 306)

Section II

Revenu imposable Article additionnel

Art. 38 quinquies.- L'entreposage
de céréales chez un organisme
collecteur agréé au sens des articles
L. 621-16 et suivants du code rural puis,
le cas échéant, leur reprise par un
exploitant soumis à un régime réel
d'imposition n'entraîne pas la
constatation d'un profit ou d'une perte
pour la détermination du résultat
imposable, sous réserve que les
marchandises restent inscrites dans les
stocks de l'exploitant.

I.– Dans l’article 38 quinquies
du code général des impôts, après les
mots : « céréales » sont insérés les
mots : « , oléagineux, protéagineux et
légumes secs ». 

 
II.–La perte de recette pour les

organismes de mutualité sociale
agricole est compensée par la création
d’une taxe additionnelle à la taxe
mentionnée à l’article 991 du code
général des impôts.

(amendement n° 307)

CHAPITRE II CHAPITRE II
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Améliorer la protection sociale et les
conditions de travail des personnes

Promouvoir l’emploi et améliorer la
protection sociale et les conditions de

travail des personnes

(amendement n° 308)

Code rural
Article 7 Article 7

Livre VII
Dispositions sociales

Titre II
Organisation générale des régimes de

protection sociale des professions
agricoles

Chapitre II
Champ d'application

Section 1
Personnes non salariées des professions

agricoles
Sous-section 2

Dispositions particulières aux
différentes branches

I.- Le 2° de l'article L. 722-10 du
code rural est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

I.- (Sans modification)

Art. L. 722-10.- Les dispositions
relatives à l'assurance obligatoire
maladie, invalidité et maternité des
personnes non salariées des professions
agricoles sont applicables, sous réserve
des traités et accords internationaux :
………………………………………….

2º Aux aides familiaux non
salariés et associés d'exploitation,
définis par l'article L. 321-6, des chefs
d'exploitation ou d'entreprise
mentionnés au 1º.

Par aides familiaux, on entend
les ascendants, descendants, frères,
soeurs et alliés au même degré du chef
d'exploitation ou d'entreprise ou de son
conjoint, âgés de plus de seize ans,
vivant sur l'exploitation ou l'entreprise
et participant à sa mise en valeur comme
non-salariés ;

« La personne qui devient aide
familial à compter du 18 mai 2005 ne
peut conserver cette qualité plus de cinq
ans. »

Livre III
Exploitation agricole

Titre II
Les différentes formes juridiques de

l'exploitation agricole
Chapitre Ier

Exploitation familiale à responsabilité
personnelle
Section 1

Les rapports entre les membres de
l'exploitation familiale

Sous-section 1
Les rapports entre les époux

II.- 1° L'intitulé de la sous-
section 1 de la section 1 du chapitre Ier

du titre II du livre III du code rural est
remplacé par l'intitulé suivant : « Sous-
section 1- Les rapports entre les époux,
les personnes liées par un pacte civil de

II.- 1° (Alinéa sans modification)
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solidarité et les concubins » ;

Art. L. 321-5.- Le conjoint du
chef d'une exploitation ou d'une
entreprise agricole qui n'est pas
constituée sous forme d'une société ou
d'une coexploitation entre conjoints peut
y exercer son activité professionnelle en
qualité de collaborateur d'exploitation
ou d'entreprise agricole.

2° L'article L. 321-5 du code
rural est modifié comme suit :

2° (Alinéa sans modification)

Lorsque le chef ou un associé
d'une exploitation ou d'une entreprise
agricole exerce également une activité
non salariée non agricole et est affilié au
seul régime agricole en application de
l'article L. 171-3 du code de la sécurité
sociale, son conjoint peut également
prétendre au statut de collaborateur au
titre de sa participation à l'activité non
salariée non agricole.

a) Les troisième et quatrième
alinéas sont remplacés par les
dispositions suivantes :

a) Les quatrième et cinquième
alinéas …

… suivantes :

(amendements n° 309 )

Sous réserve de l'application des
dispositions de l'article L. 321-1, le
conjoint de l'associé d'une exploitation
ou d'une entreprise agricole constituée
sous la forme d'une société peut
également prétendre au statut de
collaborateur lorsqu'il y exerce son
activité professionnelle et n'est pas
associé de ladite société.

L'option pour la qualité de
collaborateur doit être formulée par le
conjoint en accord avec le chef
d'exploitation ou d'entreprise agricole et,
le cas échéant, la société d'exploitation
dans des conditions prévues par décret
en Conseil d'Etat.

« L'option pour le statut de
conjoint collaborateur prend effet à
compter de la date à laquelle l'intéressé
remplit les conditions prévues au
présent article. » ;

« L'option …
… collaborateur est formulée

selon des modalités précisées par décret
en Conseil d’Etat et prend …

… article. » ;
(amendement n° 310)

En cas de divorce et après son
prononcé, les dispositions de l’article
1387-1 du code civil sont applicables
aux conjoints collaborateurs.

(amendement n° 311)

L'option prend effet à compter du
1er janvier de l'année en cours si
l'intéressé remplissait à cette date les
conditions prévues aux deux premiers
alinéas du présent article et si elle est
formulée avant le 1er juillet. Dans le cas
contraire, elle prend effet au 1er janvier
suivant.

Par dérogation, l'option formulée
avant le 1er janvier 2001 prend effet au
1er janvier 1999 si le conjoint
remplissait, à cette dernière date, les
conditions fixées à l'article L. 732-34.
Pour les personnes bénéficiant du statut
de conjoint collaborateur d'exploitation
ou d'entreprise agricole à compter du
1er janvier 1999, la cotisation prévue au
b de l'article L. 731-42 due pour l'année
2000 est majorée au titre de l'année
1999 dans des conditions fixées par
décret.

Le collaborateur bénéficie du
droit à l'assurance vieillesse des

b) L'article est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

b) (Sans modification)
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personnes non salariées des professions
agricoles dans les conditions prévues
aux chapitres IV et IV-1 du titre II du
livre VII lorsque son conjoint relève du
régime agricole, ainsi que d'une créance
de salaire différé dans les conditions
prévues au chapitre Ier du titre II du
livre III (nouveau).

« Les dispositions du présent
article sont également applicables aux
personnes qui sont liées par un pacte
civil de solidarité ou qui vivent en
concubinage avec le chef d'exploitation
ou d'entreprise agricole. »

Livre VII
Dispositions sociales

Titre III
Protection sociale des personnes non

salariées des professions agricoles
Chapitre Ier
Financement

Section 2
Cotisations

Article additionnel
Art. L. 731-14.- Sont considérés

comme revenus professionnels pour la
détermination de l'assiette des
cotisations dues au régime de protection
sociale des personnes non salariées des
professions agricoles :

1º Les revenus soumis à l'impôt
sur le revenu dans la catégorie des
bénéfices agricoles ;

2º Les revenus provenant des
activités non-salariées agricoles
mentionnées à l'article L. 722-1 et
soumis à l'impôt sur le revenu dans la
catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux ou des bénéfices non
commerciaux ;

3º Les rémunérations allouées
aux gérants et associés de certaines
sociétés, provenant des activités non-
salariées agricoles mentionnées à
l'article L. 722-1 et soumises à l'impôt
sur le revenu dans la catégorie visée à
l'article 62 du code général des impôts.

Les chefs d'exploitation agricole
à titre individuel sont autorisés, sur
option, à déduire des revenus
mentionnés au 1º le montant, excédant
l'abattement ci-après défini, du revenu
cadastral des terres mises en valeur par
ladite exploitation et dont ils sont
propriétaires. Cet abattement est égal à
4 % des revenus mentionnés au 1º
diminués du revenu cadastral desdites
terres et multipliés par un coefficient
égal au revenu cadastral de ces dernières
divisé par le revenu cadastral de

Le cinquième alinéa de l’article
L. 731-14 du code rural est ainsi rédigé:

« A compter des revenus de
l’année 2005, les chefs d’exploitation à
titre individuel relevant du régime réel
sont autorisés, sur option, à déduire des
revenus mentionnés au 1° le montant de
la valeur locative des terres qu’ils
mettent en valeur et dont ils sont
propriétaires ou usufruitiers. La valeur
locative retenue est égale à la moyenne
des minima et maxima fixés en
application de l’article L. 411-11. Le
cas échéant, cette valeur locative est
majorée des frais financiers exposés
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l'ensemble des terres mises en valeur par
l'exploitation. L'abattement est d'au
moins 2 000 F.
………………………………………….

pour l’acquisition des terres en cause et
déduits des revenus mentionnés au 1°. »

II.– L’éventuelle perte de
recettes résultant du I est compensée
par la majoration, à due concurrence,
du tarif de la taxe mentionnée à l’article
991 du code général des impôts.

(amendement n° 312)

Article 8 Article 8

Dans les conditions prévues par
l'article 38 de la Constitution, le
Gouvernement est autorisé à prendre par
ordonnance les dispositions nécessaires
pour :

(Alinéa sans modification)

1° Améliorer la protection
sociale des non-salariés agricoles
exploitant des terres d'une superficie
inférieure à la moitié de la surface
minimum d'installation ;

1° (Sans modification)

2° Aménager les régimes
d'assurances contre les accidents du
travail et les maladies professionnelles
des salariés et des non-salariés
agricoles.

2° Améliorer les régimes …

…
agricoles.

(amendement n° 313)

Article additionnnel

Art. L. 731-24.- Les associés de
sociétés de personnes non affiliés au
régime des personnes non salariées des
professions agricoles et percevant des
revenus professionnels tels que définis à
l'article L. 731-14 ont à leur charge une
cotisation de solidarité calculée en
pourcentage de leurs revenus
professionnels afférents à l'année
précédant celle au titre de laquelle la
cotisation est due ou, lorsque les
revenus professionnels ne sont pas
connus, sur une assiette forfaitaire
provisoire déterminée dans des
conditions fixées par décret. Le montant
de cette cotisation est régularisé lorsque
les revenus sont connus. Le taux de la
cotisation est déterminé par décret.

I.- L’article L. 731-24 du code
rural est abrogé.

Cette cotisation de solidarité est
également due par les associés non
affiliés au régime des personnes non
salariées des professions agricoles sur
les revenus de capitaux mobiliers qu'ils
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reçoivent au titre de leur participation
dans des sociétés ayant une activité
agricole, tels que définis au 1º du 1 de
l'article 109 du code général des impôts.
Elle est calculée en pourcentage des
revenus de capitaux mobiliers afférents
à l'année précédant celle au titre de
laquelle la cotisation est due ou, lorsque
ces revenus ne sont pas connus, d'une
assiette forfaitaire provisoire déterminée
dans des conditions fixées par décret. Le
montant de cette cotisation est régularisé
lorsque les revenus sont connus. Le taux
de la cotisation est déterminé par décret.

Les associés des sociétés ne
donnant pas lieu à perception de la
contribution sociale de solidarité à la
charge des sociétés mentionnée à
l'article L. 651-1 du code de la sécurité
sociale et qui sont associées d'une
société ayant une activité agricole sont
également redevables de cette cotisation
calculée en pourcentage d'une assiette
forfaitaire dans des conditions fixées par
décret. Le taux de la cotisation est
déterminé par décret.

Les sociétés ayant une activité
agricole et mentionnées à l'alinéa
précédent sont tenues de réaliser
annuellement une déclaration à
l'organisme chargé du recouvrement de
la cotisation de solidarité comportant
notamment le nom ou la raison sociale
et l'adresse de leurs associés personnes
morales et des personnes physiques non
assujetties en raison de leur activité dans
lesdites sociétés aux régimes des
salariés ou des non-salariés agricoles.

Un décret détermine les
modalités d'application du présent
article.

Code de la sécurité sociale
Livre 1

Généralités - Dispositions communes à
tout ou partie des régimes de base

Titre 3
Dispositions communes relatives au

financement
Chapitre 6

Contribution sociale généralisée
Section 1

De la contribution sociale sur les
revenus d'activité et sur les revenus de

remplacement

II.– Le VII de l’article L. 136-4
du code de sécurité sociale est ainsi
modifié :

Art. L. 136-4.- ………………….
VII.- Sont soumis à la

contribution les revenus professionnels,
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définis à l'article L. 731-14 du code
rural, des personnes redevables des
cotisations de solidarité visées aux
articles L. 731-23 et L. 731-24 du même
code.

1° Dans le premier alinéa, les
mots : « des cotisations de solidarité
visées aux articles L. 731-23 et L. 731-
24 » sont remplacés par les mots : « de
la cotisation de solidarité visée à
l’article L. 731-23 » ;

Les revenus pris en compte sont
ceux afférents à l'année précédant celle
au titre de laquelle la contribution est
due.

Les revenus sont majorés des
cotisations de solidarité visées aux
articles L. 731-23 et L. 731-24 du code
rural.

2° le troisième alinéa est ainsi
rédigé : « Les revenus sont majorés de
la cotisation de solidarité visée à
l’article L. 731-23 du même code. »

3° La première phrase du
quatrième alinéa est ainsi rédigée :

Pour les personnes redevables de
la cotisation de solidarité définie à
l'article L. 731-23 du code rural, lorsque
les revenus professionnels ne sont pas
connus, la contribution est calculée sur
une assiette forfaitaire provisoire.
Lorsque l'importance de l'exploitation
ou de l'entreprise agricole peut être
appréciée en pourcentage de la surface
minimum d'installation prévue à
l'article L. 312-6 du même code, cette
assiette forfaitaire est égale au produit
de ce pourcentage par 30 % de
2 028 fois le montant du salaire
minimum de croissance. Dans le cas
contraire, elle est égale à 150 fois le
montant du salaire minimum de
croissance.

« Lorsque les revenus
professionnels ne sont pas connus, la
contribution est calculée sur une
assiette forfaitaire provisoire. » ;

Cette assiette forfaitaire est
régularisée lorsque les revenus sont
connus.

Pour les personnes redevables de
la cotisation de solidarité définie à
l'article L. 731-24 du code rural, lorsque
les revenus professionnels ne sont pas
connus, la contribution est calculée sur
une assiette forfaitaire provisoire égale à
900 fois le montant du salaire minimum
de croissance. Le montant de cette
contribution est régularisé lorsque les
revenus sont connus..

3° L’avant-dernier alinéa est
supprimé.

Pour l'application des
dispositions du présent VII, le salaire
minimum de croissance et la valeur de
la surface minimale d'installation à
prendre en considération sont ceux en
vigueur au 1er janvier de l'année au titre
de laquelle la contribution est due.

III.- La perte de recette pour les
organismes de mutualité sociale
agricole est compensée par la création
d’une taxe additionnelle à la taxe
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mentionnée à l’article 991 du code
général des impôts.

(amendement n° 314)

Code général des impôts
Livre premier

Assiette et liquidation de l'impôt
Première Partie
Impôts d'État
Titre premier

Impôts directs et taxes assimilées
Chapitre premier

Impôt sur le revenu

Article 9 Article 9

Section V
Calcul de l'impôt

I.- Il est inséré au code général
des impôts, après l'article 200 octies, un
article 200 nonies ainsi rédigé :

I.- Il est inséré au code général
des impôts, après l’article 200 decies, un
article 200 undecies ainsi rédigé :

« Art. 200 nonies- I.- Les
contribuables, personnes physiques, qui
ont leur domicile fiscal en France au
sens de l'article 4 B et qui exercent une
activité dont les revenus sont imposés
dans la catégorie des bénéfices
agricoles, bénéficient d'un crédit d'impôt
au titre des dépenses de personnel
mentionnées au 1° du 1 de l'article 39,
engagées à raison de leur remplacement
pour congé entre le 1er janvier 2006 et le
31 décembre 2009. Le bénéfice du
crédit d'impôt est subordonné à la
condition que l'activité exercée requière
la présence du contribuable sur
l'exploitation chaque jour de l'année et
que son remplacement ne fasse pas
l'objet d'une prise en charge au titre
d'une autre législation.

« Art. 200 undecies.- I.- Les …

… dépenses engagées pour
assurer leur remplacement pour congé
entre le 1er janvier 2006 et le
31 décembre 2009 par l’emploi direct
de salariés ou par le recours à des
personnes mises à disposition par un
tiers. Le bénéfice …

… législation.
(amendements n°s 315 et 316)

« Le crédit d'impôt est accordé,
sous les mêmes conditions et à
proportion des droits qu'ils détiennent,
aux associés personnes physiques non
salariés de sociétés ou de groupements,
au sein desquels ils exercent
effectivement et régulièrement une
activité agricole qui requiert leur
présence sur l'exploitation chaque jour
de l'année et sous réserve que leur
remplacement ne soit pas assuré par une
personne ayant la qualité d'associé de la
société ou du groupement.

(Alinéa sans modification)

« II.- Le crédit d'impôt est égal à
50 % des dépenses mentionnées au I et
effectivement supportées, dans la limite
par an de 14 jours de remplacement
pour congé. Pour ce calcul, le coût d'une
journée de remplacement est plafonné à
42 fois le taux horaire du minimum
garanti mentionné à l'article L. 141-8 du
code du travail. Il est accordé au titre de

« II.- Le …

… travail. Le crédit d’impôt est



— 272 —

Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

l'année au cours de laquelle les dépenses
ont été engagées.

accordé …
… engagées.

(amendement n° 317)

« III.- Le crédit d'impôt est
imputé sur l'impôt sur le revenu après
imputation des réductions d'impôt
mentionnées aux articles 199 quater B à
200 bis, des crédits d'impôt et des
prélèvements ou retenues non
libératoires. S'il excède l'impôt dû,
l'excédent est restitué. »

« III.- (Sans modification)

Art. 193.- Sous réserve des
dispositions de l'article 196 B, le revenu
imposable est pour le calcul de l'impôt
sur le revenu, divisé en un certain
nombre de parts, fixé conformément à
l'article 194, d'après la situation et les
charges de famille du contribuable.

Le revenu correspondant à une
part entière est taxé par application du
tarif prévu à l'article 197.

L'impôt brut est égal au produit
de la cotisation ainsi obtenue par le
nombre de parts.

L'impôt dû par le contribuable
est calculé à partir de l'impôt brut
diminué, s'il y a lieu, des réductions
d'impôt prévues par les articles 199
quater B à 200, et, le cas échéant, des
retenues à la source et crédits d'impôt
mentionnés aux articles 182 A, 182 B,
199 ter, 199 ter A et 200 quater à 200
septies.
………………………………………….

II.- Au quatrième alinéa de
l'article 193 du code général des impôts,
les mots : « 200 septies » sont remplacés
par les mots : « 200 nonies ».

II.- Au …

… mots : « 200 undecies ».
(amendement n° 315)

Article 10 Article 10

Code rural
Livre VII

Dispositions sociales
Titre Ier

Réglementation du travail salarié
Chapitre III

Durée du travail
Section 2

Heures supplémentaires

Après l'article L. 713-11 du code
rural, il est inséré un article L. 713-11-1
ainsi rédigé :

(Sans modification)

« Art. L. 713-11-1.- Lorsqu'une
convention ou un accord collectif de
branche, de groupe, d'entreprise ou
d'établissement le prévoit, le salarié qui
le souhaite peut, en accord avec son
employeur, accomplir des heures
choisies au-delà du contingent d'heures
supplémentaires applicable dans
l'entreprise ou dans l'établissement en
vertu de l'article L. 713-11.
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« La convention ou l'accord
collectif de travail précise les conditions
dans lesquelles ces heures choisies sont
effectuées, fixe la majoration de salaire
à laquelle elles donnent lieu et, le cas
échéant, les contreparties, notamment en
terme de repos. Le taux de la majoration
ne peut être inférieur au taux applicable
pour la rémunération des heures
supplémentaires dans l'entreprise ou
dans l'établissement conformément au I
de l'article L. 713-6.

« Dans ce cadre, les dispositions
des articles L. 713-9 et L. 713-12 ne
sont pas applicables.

« Le nombre de ces heures
choisies ne peut avoir pour effet de
porter la durée hebdomadaire du travail
au-delà des limites définies au premier
alinéa de l'article L. 713-13. »

Article additionnel

Chapitre VIII
Dispositions diverses

I.– Dans le chapitre VIII du titre
premier du livre VII du code rural, il est
créé une section III ainsi rédigée :

« Section III
« Contrats de travail

« Art. L. 718-3.- Dans les
exploitations, entreprises,
établissements et groupements
d’employeurs agricoles où sont
employés les salariés visés aux 1° à 4°
de l’article L. 722-l, ainsi que ceux des
coopératives agricoles visés aux 6° de
l’article L. 722-20, il peut être conclu
un contrat emploi-formation agricole
comportant une alternance de périodes
de travail et de formation. Ce contrat
est régi par les dispositions du 2° de
l’article L. 122-2 du code du travail.
Les modalités de la formation sont
déterminées par accord entre les
partenaires sociaux.

« Les coûts relatifs aux périodes
de formation sont pris en charge au titre
du congé de formation prévu à l’article
L. 931-13 du code du travail.

« Les dispositions de l’article
L. 122-3-4 du code du travail ne sont
pas applicables à ce contrat.

« Les employeurs de salariés en
contrat emploi-formation agricole
bénéficient des exonérations de charges
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sociales prévues à l’article L. 981-6 du
code du travail. »

II.– L’éventuelle perte de
recettes résultant du I est compensée, à
due concurrence, par la création d’une
taxe additionnelle à la taxe mentionnée
à l’article 991 du code général des
impôts.

(amendement n° 318)

Article additionnel

Titre IV
Protection sociale des personnes

salariées des professions agricoles
Chapitre Ier

Cotisations et autres financements
Section 3

Assurances sociales

I.- Dans la section 3 du chapitre
1er du titre IV du livre VII du code rural,
il est créé, après l’article L. 741-15, un
article L. 741-15–1 ainsi rédigé:

« Art. L. 741-15-1.– Les
rémunérations et gains, au sens de
l’article L. 741-10, versés aux salariés
qui sont embauchés sous contrat de
travail à durée indéterminée du 1er

janvier 2006 au 31 décembre 2008 par
les groupements d’employeurs,
composés de personnes physiques ou de
sociétés civiles agricoles, sont exonérés
des cotisations à la charge de
l’employeur au titre des assurances
sociales pendant une durée annuelle
fixée par décret et pendant deux ans à
compter de l’embauche.

« La présente mesure est
applicable aux groupements
d’employeurs qui exercent une ou plu-
sieurs des activités mentionnées aux 1°
et 4° de l’article L. 722-l et emploient
des salariés pour ces mêmes activités, à
l’exception des groupements
d’employeurs qui bénéficient déjà d’une
exonération totale de cotisations en
application de l’article L. 741-16.

« Le montant journalier des
rémunérations et gains exonérés est
limité au produit du salaire minimum de
croissance en vigueur lors de leur
versement, majoré de 50 % par le
nombre journalier moyen d’heures par
l’employeur pendant l’année civile au
cours de laquelle ces gains et
rémunérations sont versés.

« Le bénéfice des dispositions du
présent article ne peut être cumulé avec
celui d’une autre exonération totale ou
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partielle de cotisations patronales ou
l’application de taux spécifiques
d’assiettes ou montants forfaitaire de
cotisations, à l’exception des
exonérations prévues par les articles
L.741-4-1 et L. 751-17-1 du présent
code, ainsi que par l’article L. 241-13
du code de la sécurité sociale. »

Section 2
Prestations familiales

II.- Dans la section 2 du chapitre
1er du titre IV du livre VII du code rural,
il est créé après l’article L. 741-4, un
article L. 741-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 741-4-1.- Les
dispositions de l’article L. 741-15-1 
sont applicables aux cotisations
d’allocations familiales. »

Titre V
Accidents du travail et maladies

professionnelles
Chapitre Ier

Assurance obligatoire des salariés des
professions agricoles

Section 5
Organisation et financement

Sous-section 2 - Financement

III.- Dans la section 5 du
chapitre 1er du titre V du livre VII du
code rural, il est créé après l’article
L. 751-17, un article L. 751-17-1 ainsi
rédigé :

« Art. L. 751-17-1.– Les
dispositions de l’article L. 741-15-1
sont applicables aux cotisations
d’accidents du travail. »

Code de la sécurité sociale
Livre 2

Organisation du régime général, action
de prévention, action sanitaire et sociale

des caisses
Titre 4

Ressources
Chapitre 1er
Généralités
Section 4

Dispositions communes

Art. L. 241-13.- I. - Les
cotisations à la charge de l'employeur au
titre des assurances sociales, des
accidents du travail et des maladies
professionnelles et des allocations
familiales qui sont assises sur les gains
et rémunérations tels que définis à
l'article L. 242-1, versés au cours d'un
mois civil aux salariés, font l'objet d'une
réduction.
………………………………………….

V. - Le bénéfice des dispositions
du présent article est cumulable :

IV.- Le V de l’article L. 241 -13
du code de la sécurité sociale est
complété par un 3° ainsi rédigé :

…………………………………………
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« 3° Avec les exonérations
prévues aux articles L. 741-4-1, L. 741-
15-1 et L. 751-17-1 du code rural ».

V.- L’éventuelle perte de recettes
résultant des paragraphes précédents
est compensée, à due concurrence, par
la création d’une taxe additionnelle à la
taxe mentionnée à l’article 991 du code
général des impôts.

(amendement n° 319)

Code rural
Section 3

du Chapitre 1er du titre IV du livre VII
Assurances sociales

Article additionnel

Art. L. 741-16.- Lorsqu'ils
embauchent des travailleurs
occasionnels ou des demandeurs
d'emploi inscrits à ce titre à l'Agence
nationale pour l'emploi pendant une
durée minimale fixée par décret, en vue
d'exercer une ou plusieurs des activités
visées aux 1º et 4º de l'article L. 722-1,
les chefs d'exploitation et d'entreprise
agricole ainsi que les groupements
d'employeurs versent des cotisations
d'assurances sociales calculées en
application de taux réduits. Est réputé
travailleur occasionnel le salarié
employé pendant une durée n'excédant
pas, par année civile, un maximum fixé
par décret.

L’article L. 741-16 du code rural
est ainsi modifié :

I.- Dans le premier alinéa, après
les mots : « ainsi que les groupements
d’employeurs » sont insérés les mots :
« composés de personnes physiques ou
de sociétés civiles agricoles exerçant
ces mêmes activités ».

Un décret fixe les taux réduits
ainsi que la durée maximale d'emploi y
ouvrant droit.

Lorsqu'ils embauchent des
travailleurs occasionnels dans le cadre
d'un contrat de travail défini à l'article
L. 122-3-18 du code du travail, la
rémunération ne donne pas lieu à
cotisation d'assurances sociales à la
charge du salarié.

II.- L’article est complété par
deux alinéas ainsi rédigés :

« Les groupements d’employeurs
composés pour partie de personnes
physiques ou de sociétés civiles
agricoles, exerçant une ou plusieurs des
activités visées aux 1° et 4° de l’article
L. 722-1 et dont le chiffre d’affaires
annuel est réalisé majoritairement avec
ces adhérents, bénéficient, pour ces
derniers, des allègements prévus au
premier alinéa, au titre des salariés
embauchés du 1er janvier 2006 au
31 décembre 2007 et pendant deux ans
à compter de l’embauche.

« Pour chaque salarié, le
montant des rémunérations et gains
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donnant lieu à l’allègement est limité au
produit du salaire minimum de
croissance en vigueur lors de leur
versement, majoré de 50 % par le
nombre journalier moyen d’heures où le
salarié a été, au cours de l’année civile
considérée, mis à disposition des
adhérents mentionnés à l’alinéa
précédent. »

III.- L’éventuelle perte de
recettes résultant des I et II est
compensée, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle à la
taxe mentionnée à l’article 991 du code
général des impôts.

(amendement n° 320)

Article additionnel

(Cf. dispositions en vigueur en
regard de l’article additionnel
précédent)

I.- La dernière phrase du
premier alinéa de l’article L. 741-16 du
code rural est supprimée et le deuxième
alinéa de cet article est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Un décret fixe ces taux réduits
ainsi que la durée maximale de leur
application par année civile. »

Il.- L’éventuelle perte de recettes
résultant du I est compensée à due
concurrence, par la création d’une taxe
additionnelle à la taxe mentionnée à
l’article 991 du code général des
impôts.

(amendement n° 321)

Article additionnel

I.- L’article L. 741-16 du code
rural est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsqu’ils embauchent de
jeunes travailleurs occasionnels âgés de
moins de 26 ans, la rémunération ne
donne pas lieu à cotisation
d’assurances sociales à la charge du
salarié dans la limite du SMIC et
pendant un mois par an et par salarié.
Cette possibilité n’est pas ouverte pour
les salariés entrant dans le champ du
contrat visé à l’alinéa précédent ».

II.- L’éventuelle perte de recettes
résultant du I est compensée à due
concurrence, par la création d’une taxe
additionnelle à la taxe mentionnée à



— 278 —

Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

l’article 991 du code général des
impôts.

(amendement n° 322)

TITRE II TITRE II

CONSOLIDER LE REVENU
AGRICOLE ET FAVORISER

L'EMPLOI

CONSOLIDER LE REVENU
AGRICOLE ET FAVORISER

L'ACTIVITE
(amendement n° 323)

CHAPITRE IER CHAPITRE IER

Améliorer les débouchés des produits
agricoles et forestiers

Améliorer les débouchés des produits
agricoles et forestiers

Article 11 Article 11

Dans les conditions prévues à
l'article 38 de la Constitution, le
Gouvernement est habilité à prendre,
par ordonnance, les dispositions
nécessaires :

Alinéa supprimé

- pour prendre en compte la
production et la valorisation des
produits agricoles et forestiers dans le
bilan des émissions et absorptions de
gaz à effet de serre et faire participer
ces activités aux mécanismes de marché
destinés à respecter les engagements
internationaux pris en application de la
convention-cadre des Nations unies sur
les changements climatiques et du
protocole de Kyoto ;

Alinéa supprimé

Livre Ier
Aménagement et équipement de l'espace

rural
Titre Ier

Développement et aménagement de
l'espace rural
Chapitre Ier

Dispositions générales

I.- Le 3° de l’article L.111-2 du
code rural est ainsi rédigé :

Art. L. 111-2.- Pour parvenir à
la réalisation des objectifs définis en ce
domaine par le présent titre, la politique
d'aménagement rural devra notamment :
………………………………………….

3º Maintenir et développer la
production agricole et forestière tout en
intégrant les fonctions
environnementales et sociales de ces
activités et en organisant leur
coexistence avec les activités non
agricoles ;
………………………………………….

« 3° Maintenir et développer la
production agricole et forestière, tout en
organisant leur coexistence avec les
activités non agricoles et en intégrant
les fonctions sociales et
environnementales de ces activités,
notamment dans la lutte contre l’effet de
serre grâce à la valorisation de la
biomasse, au stockage durable du
carbone végétal et à la maîtrise des
émissions de gaz à effet de serre. »

Livre VI II.- Le titre I du livre VI du code
rural est complété par un article L 611
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Production et marchés
Titre Ier

Dispositions générales

rural est complété par un article L.611-
6 ainsi rédigé :

« Art. L. 611-6.- La production et
la valorisation des produits agricoles
contribuent au bilan des émissions
nationales de gaz à effet de serre et au
développement des énergies
renouvelables. A ce titre, elles ont
vocation à participer aux mécanismes
de marché destinés à honorer les
engagements internationaux en la
matière. »

Code forestier
Livre préliminaire

Principes fondamentaux de la politique
forestière

III.- L’article L. 1 du code
forestier est complété par les
dispositions suivantes :

Art. L.1.- La mise en valeur et la
protection des forêts sont reconnues
d'intérêt général. La politique forestière
prend en compte les fonctions
économique, environnementale et
sociale des forêts et participe à
l'aménagement du territoire, en vue d'un
développement durable. Elle a pour
objet d'assurer la gestion durable des
forêts et de leurs ressources naturelles,
de développer la qualification des
emplois en vue de leur pérennisation, de
renforcer la compétitivité de la filière de
production forestière, de récolte et de
valorisation du bois et des autres
produits forestiers et de satisfaire les
demandes sociales relatives à la forêt.

« La gestion forestière et la
valorisation des produits forestiers
contribuent à la réduction des émissions
nationales de gaz à effet de serre et au
développement des énergies
renouvelables. A ce titre, elles ont
vocation à participer aux mécanismes
de marché destinés à honorer les
engagements internationaux en la
matière.

« IV.- Dans un délai de 24 mois
à compter de la publication de la
présente loi, le gouvernement, sur la
base de propositions du ministre chargé
de l’agriculture et de la forêt,
présentera au parlement un rapport sur
les mesures à prendre afin de permettre
à l’agriculture et à la forêt de participer
pleinement aux mécanismes de marché
destinés à la maîtrise des émissions de
gaz à effet de serre, notamment par
l’intéressement des porteurs de projets
aux mécanismes de marché prévus pour
la mise en œuvre des engagements de la
France au titre du Protocole de Kyoto .
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- pour intégrer dans les missions
et les objectifs des divers organismes
chargés de l'orientation, de l'action
économique, de la recherche, de
l'enseignement et du développement
agricole et forestier, la vocation de ces
organismes à favoriser la production et
la valorisation de la biomasse.

V.- Dans …

… biomasse.
(amendement n° 252

du Gouvernement)

Code de l’environnement
Livre II

Milieux physiques
Titre II

Air et atmosphère
Chapitre IV

Mesures techniques nationales de
prévention de la pollution

atmosphérique et d'utilisation
rationnelle de l'énergie

Section 1
Dispositions générales

Article additionnel

Art. L. 224-3.- Les décrets
prévus à l'article L. 224-1 fixent les
conditions dans lesquelles les autorités
administratives compétentes sont
habilitées à :

L’article L. 224-2 du code de
l’environnement est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« 5° Organiser l’information des
consommateurs par les personnes
vendant des carburants ou des
combustibles, par voie d’affichage sur
le lieu de vente ou de mention sur les
factures, sur la présence de produits
d’origine agricole dans les carburants
ou combustibles qu’ils distribuent. »

(amendement n° 392)

Article additionnel

Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005

Art. 4.- Le deuxième axe de la
politique énergétique est de diversifier
le bouquet énergétique de la France.
………………………………………….

I.– La deuxième phrase du
quatorzième alinéa de l’article 4 de la
loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de
programme fixant les orientations de la
politique énergétique est ainsi rédigée :

Compte tenu de leur intérêt
spécifique, notamment en matière de
lutte contre l'effet de serre, l'Etat
soutient le développement des
biocarburants et encourage
l'amélioration de la compétitivité de la
filière. A cette fin, l'Etat crée,
notamment par l'agrément de capacités
de production nouvelles, les conditions
permettant de porter, conformément à
nos engagements européens, à 2 % au

« A cette fin, l’Etat crée,
notamment par l’agrément de capacités
de production nouvelles, les conditions
permettant de porter à 5,75 % au 31
décembre 2008, à 7 % au 31 décembre
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31 décembre 2005 et à 5,75 % au 31
décembre 2010 la part des biocarburants
et des autres carburants renouvelables
dans la teneur énergétique de la quantité
totale d'essence et de gazole mise en
vente sur le marché national à des fins
de transport.
………………………………………….

2010 et à 10 % au 31 décembre 2015 la
part des biocarburants et des autres
carburants renouvelables dans la teneur
énergétique de la quantité totale
d’essence et de gazole mise en vente sur
le marché national à des fins de
transport. »

II.- L’éventuelle perte de recettes
résultant du I est compensée par la
majoration, à due concurrence, du tarif
de la taxe mentionnée à l’article 991 du
code général des impôts.

(amendement n° 324)

Article additionnel

Un décret en Conseil d’Etat
détermine les matériels et les usages
pour lesquels seule l’utilisation de
lubrifiants d’origine végétale est
autorisée.

(amendement n° 325)

Article additionnel

Les personnes qui mettent à la
consommation sur le marché intérieur
des essences reprises aux indices 11 et
11 bis du tableau B du 1 de l’article 265
du code des douanes et du gazole repris
à l’indice 22 de ce même tableau sont
tenues d’indiquer avec précision les
spécifications techniques, et notamment
la pression de vapeur, des essences
qu’elles mettent à la consommation.

(amendement n° 326)

Article additionnel

Le Gouvernement s’engage à
déposer avant le 31 mars 2006 le
rapport au Parlement sur l’éventualité
d’une modification des spécifications
techniques sur la mise à la
consommation des essences en vue de
faciliter l’incorporation directe
d’éthanol dans les essences.

(amendement n° 327)

Code des douanes
Article 12 Article 12

Titre X
Taxes diverses perçues par la douane

Chapitre Ier

Taxes intérieures

I.- Le code des douanes est ainsi
modifié :

(Sans modification)
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Art.- 265 bis A.- 1. Les produits
désignés ci-après, élaborés sous contrôle
fiscal en vue d'être utilisés comme
carburant ou combustible, bénéficient,
dans la limite des quantités fixées par
agrément, d'une réduction de la taxe
intérieure de consommation, dont les
tarifs sont fixés au tableau B du 1 de
l'article 265. A compter du 1er janvier
2004, cette réduction est fixée à :

1° Il est inséré à l'article 265 bis
A, après le 1, un 1 bis ainsi rédigé :

…………………………………………. « 1 bis.- Les huiles végétales
pures, utilisées dans les conditions
prévues à l'article 265 ter comme
carburant agricole dans les exploitations
agricoles sur lesquelles elles auront été
produites bénéficient d'une exonération
de la taxe intérieure de
consommation. » ;

2° L'article 265 ter est remplacé
par les dispositions suivantes :

Art. 265 ter.- 1. Sont interdites
l'utilisation à la carburation, la vente ou
la mise en vente pour la carburation de
produits dont l'utilisation et la vente
pour cet usage n'ont pas été
spécialement autorisés par des arrêtés du
ministre de l'économie et des finances et
du ministre de l'industrie.

« Art. 265 ter.- 1. Sont interdites
l'utilisation à la carburation, la vente ou
la mise en vente pour la carburation de
produits dont l'utilisation et la vente
pour cet usage n'ont pas été
spécialement autorisés par des arrêtés du
ministre chargé du budget et du ministre
chargé de l'industrie.

2. Sans préjudice des
interdictions ou pénalités qui pourraient
résulter d'autres dispositions
législatives, les produits utilisés ou
destinés à être utilisés en violation des
prescriptions du 1 ci-dessus sont
passibles des taxes applicables au
supercarburant plombé.

« Sans préjudice des interdictions
ou pénalités qui pourraient résulter
d'autres dispositions législatives, les
produits utilisés ou destinés à être
utilisés en violation des prescriptions du
premier alinéa sont assujettis à la taxe
intérieure de consommation selon les
modalités prévues au premier alinéa du
III de l'article 265.

3. Les conditions d'application
du 2 ci-dessus sont fixées par un arrêté
du ministre de l'économie et des
finances.

« 2. Dans les cas où elle est
compatible avec le type de moteur
utilisé et les exigences correspondantes
en matière d'émissions, l'utilisation en
auto-consommation comme carburant
agricole d'huile végétale pure dans les
exploitations agricoles sur lesquelles
elle aura été produite peut être autorisée
à titre expérimental jusqu'au 31
décembre 2007 dans les conditions
prévues par décret.

« On entend par huile végétale
pure l'huile produite à partir de plantes
oléagineuses par pression, extraction ou
procédés comparables, brute ou raffinée,
mais sans modification chimique.
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Code général des impôts
Livre premier

Assiette et liquidation de l'impôt
Première Partie
Impôts d'État

Titre II
Taxes sur le chiffre d'affaires et taxes

assimilées
Chapitre premier

Taxe sur la valeur ajoutée
Section V

Calcul de la taxe
I Taux

« Toute infraction à ces
dispositions que l'administration des
douanes est chargée d'appliquer est
passible, dans le cas où l'infraction
relève du a du 2 de l'article 410, de
l'amende prévue au 1 du même article
et, dans les autres cas, de l'amende
prévue au 1 de l'article 411. »

Art. 278 bis.- La taxe sur la
valeur ajoutée est perçue au taux réduit
de 5,50 p. 100 en ce qui concerne les
opérations d'achat, d'importation,
d'acquisition intracommunautaire, de
vente, de livraison, de commission, de
courtage ou de façon portant sur les
produits suivants :
………………………………………….

3º bis Produits suivants à usage
domestique :

a. bois de chauffage ;
b. produits de la sylviculture

agglomérés destinés au chauffage ;
c. déchets de bois destinés au

chauffage.

II.- Au 3° bis de l'article 278 bis
du code général des impôts, les mots :
« à usage domestique » sont supprimés.

Code forestier
Livre Ier

Régime forestier
Titre II

Office national des forêts
Chapitre Ier

Dispositions générales

Article 13 Article 13

Art. L. 121-6.- L'Office national
des forêts ne peut acquérir des
immeubles que s'ils sont destinés à son
fonctionnement. Il ne devient pas
propriétaire des forêts et terrains qu'il
est chargé de gérer. Il ne peut souscrire
ou acquérir des parts ou actions d'une
société civile ou commerciale que dans
les conditions définies par décret en
Conseil d'Etat et sous réserve de
l'autorisation de l'Etat.

A la dernière phrase de l'article
L. 121-6 du code forestier les mots : « et
sous réserve de l'autorisation de l'Etat »
sont supprimés.

(Sans modification)

CHAPITRE II CHAPITRE II

Organiser l'offre Organiser l'offre

Code rural
Article 14 Article 14

Livre V
Organismes professionnels agricoles

I.- Le livre V du code rural est
ainsi modifié :

I.- (Alinéa sans modification)

Titre V
Groupements de producteurs et comités

économiques agricoles

1° L'article L. 551-1 est modifié
comme suit :

1° (Alinéa sans modification)
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Chapitre Ier

Organisations de producteurs
a) Le premier alinéa est remplacé

par les dispositions suivantes :
a) (Alinéa sans modification)

Art. L. 551-1.- Dans une région
déterminée, les sociétés coopératives
agricoles et leurs unions, les sociétés
d'intérêt collectif agricole, les syndicats
agricoles autres que les syndicats à
vocation générale régis par les
dispositions du livre IV du code du
travail, les associations entre
producteurs agricoles régies par les
dispositions de la loi du 1er juillet 1901,
lorsqu'ils ont pour objet de maîtriser
durablement la valorisation de leur
production, de renforcer l'organisation
commerciale des producteurs,
d'organiser et de pérenniser la
production sur un territoire déterminé,
peuvent être reconnus par l'autorité
administrative comme organisations de
producteurs si :

1º Dans le cadre de leur
compétence et de leurs pouvoirs légaux,
ils édictent des règles destinées à :

- adapter la production à la
demande des marchés, en quantité et en
qualité, en respectant des cahiers des
charges et en établissant des relations
contractuelles avec leurs partenaires de
la filière ;

- instaurer une transparence des
transactions et régulariser les cours,
notamment par la fixation éventuelle
d'un prix de retrait ;

- mettre en oeuvre la traçabilité ;
- promouvoir des méthodes de

production respecteuses de
l'environnement ;

2º Ils couvrent un secteur ou des
secteurs complémentaires de produits
agricoles faisant ou pouvant faire l'objet
d'un règlement communautaire
d'organisation de marché dans le cadre
de la politique agricole commune de la
Communauté européenne, à moins
qu'un décret ne décide d'appliquer le
présent texte à d'autres secteurs de
production ;

« Dans une région déterminée,
les sociétés coopératives agricoles et
leurs unions, les sociétés d'intérêt
collectif agricole, les associations entre
producteurs agricoles régies par les
dispositions de la loi du 1er juillet 1901,
les sociétés à responsabilité limitée, les
sociétés anonymes, les sociétés par
actions simplifiées et les groupements
d'intérêt économique régis par les
dispositions du livre II du code de
commerce, lorsqu'ils ont pour objet de
maîtriser durablement la valorisation de
la production agricole de leurs
membres, associés ou actionnaires, de
renforcer l'organisation commerciale
des producteurs, d'organiser et de
pérenniser la production sur un territoire
déterminé, peuvent être reconnus par
l'autorité administrative comme
organisation de producteurs si : » ;

« Dans une zone déterminée …

… comme
organisations de producteurs si : » ;

(amendements n°s 328 et 329)

3º Ils justifient d'une activité
économique suffisante au regard de la
concentration des opérateurs sur les
marchés.

b) L'article est complété par trois
alinéas rédigés comme suit :

b) (Alinéa sans modification)

« 4° Leurs statuts prévoient que
tout ou partie de la production de leurs
membres, associés ou actionnaires leur
est cédé en vue de sa commercialisation.

« 4° (Sans modification)

« Des organismes dont les statuts
ne satisfont pas à la condition prévue au
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4° peuvent être néanmoins reconnus
comme organisations de producteurs
s'ils mettent à la disposition de leurs
membres les moyens humains, matériels
et techniques nécessaires à la
commercialisation de la production de
ceux-ci. En outre, lorsqu'ils sont chargés
de cette commercialisation, ils y
procèdent dans le cadre d'un mandat, au
prix de cession déterminé par le
mandant.

« Un décret fixe, par secteur, les
conditions d'attribution et de retrait de la
reconnaissance des organisations de
producteurs. » ;

2° Il est créé, après l'article
L. 551-2, un article L. 551-3 rédigé
comme suit :

2° (Alinéa sans modification)

« Art. L. 551-3.- Sous réserve des
dispositions des règlements
communautaires relatifs à l'organisation
commune des marchés pour le secteur
en cause, les sociétés coopératives
agricoles ou les unions de coopératives
agricoles, les sociétés d'intérêt collectif
agricole, les associations entre
producteurs agricoles régies par les
dispositions de la loi du 1er juillet 1901,
les sociétés à responsabilité limitée, les
sociétés anonymes, les sociétés par
actions simplifiées ou les groupements
d'intérêt économique régis par les
dispositions du livre II du code de
commerce regroupant des organisations
de producteurs reconnues en application
de l'article L. 551-1, peuvent être
reconnus par l'autorité administrative en
tant qu'association d'organisations de
producteurs lorsqu'ils visent à constituer
une structure commune à plusieurs
organisations de producteurs.

« Art. L. 551-3.- Sous …

…
agricoles et leurs unions, les sociétés
d’intérêt …

… simplifiées et les groupements
…

…
tant qu’associations d’organisations…

… producteurs.
(amendement n° 330)

« Les statuts des associations
d'organisations de producteurs au sens
du premier alinéa prévoient que leur
activité commerciale entraîne la cession
à leur profit de tout ou partie de la
production dont disposent leurs
membres, actionnaires ou associés.

(Alinéa sans modification)

« Les associations
d'organisations de producteurs au sens
du premier alinéa peuvent bénéficier de
priorités dans l'attribution de l'aide que
l'Etat apporte pour l'organisation de la
production et des marchés.

Alinéa supprimé
(amendement n° 331)

« Un décret fixe les conditions
d'attribution et de retrait de la qualité

(Alinéa sans modification)
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d'association d'organisations de
producteurs au sens du premier alinéa. »

Livre VI
Production et marchés

Titre III
Les accords interprofessionnels

agricoles
Chapitre II

Les organisations interprofessionnelles
agricoles
Section 1

Dispositions générales

II.- Le livre VI du code rural est
ainsi modifié :

II.- (Alinéa sans modification)

1° L'article L. 632-1 est modifié
comme suit :

1° (Alinéa sans modification)

Art. L. 632-1.- I. - Les
groupements constitués par les
organisations professionnelles les plus
représentatives de la production agricole
et, selon les cas, de la transformation, de
la commercialisation et de la
distribution peuvent faire l'objet d'une
reconnaissance en qualité
d'organisations interprofessionnelles par
l'autorité administrative compétente
après avis du Conseil supérieur
d'orientation et de coordination de
l'économie agricole et alimentaire, soit
au niveau national, soit au niveau d'une
zone de production, par produit ou
groupe de produits déterminés s'ils
visent, en particulier par la conclusion
d'accords interprofessionnels, à la fois :

a) Au premier alinéa du I, les
mots : « et, selon les cas, » sont
remplacés par les mots : « et par les
organisations professionnelles les plus
représentatives, selon le cas, des
organisations de producteurs, » ;

a) (Sans modification)

- à définir et favoriser des
démarches contractuelles entre leurs
membres ;

- à contribuer à la gestion des
marchés, par une meilleure adaptation
des produits aux plans quantitatif et
qualitatif et par leur promotion ;

b) Au troisième alinéa du I, après
les mots : « gestion des marchés » sont
insérés les mots : « par une veille
anticipative des marchés » ;

b) (Sans modification)

- à renforcer la sécurité
alimentaire, en particulier par la
traçabilité des produits, dans l'intérêt des
utilisateurs et des consommateurs.

c) Après le quatrième alinéa du I,
sont insérés les alinéas suivants :

c) (Alinéa sans modification)

« Les organisations
interprofessionnelles peuvent également
poursuivre d'autres objectifs, tendant
notamment :

(Alinéa sans modification)

« - à favoriser le maintien et le
développement du potentiel économique
du secteur ;

(Alinéa sans modification)

« - à favoriser le développement
des valorisations non alimentaires des
produits ;

(Alinéa sans modification)

« - à participer aux actions
internationales de développement. » ;

(Alinéa sans modification)
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Dans les mêmes conditions, pour
le secteur de la pêche maritime et de
l'aquaculture, les groupements
constitués notamment par des
associations ou des organisations de
producteurs ou leurs unions, et, selon les
cas, par les organisations
professionnelles les plus représentatives
de la transformation, de la
commercialisation et de la distribution
peuvent faire l'objet d'une
reconnaissance par l'autorité
administrative compétente, après avis
du Conseil supérieur d'orientation des
politiques halieutique, aquacole et halio-
alimentaire, soit au niveau national, soit
au niveau d'une zone de production, par
produit ou groupe de produits
déterminés.

Dans les mêmes conditions, pour
le secteur de la forêt et des produits
forestiers, les groupements constitués
par les organisations professionnelles et
les organismes les plus représentatifs
selon leurs spécialités de la production
sylvicole et de plants forestiers, de la
récolte et, selon les cas, de la
transformation, de la commercialisation,
de la distribution et de la mise en oeuvre
des produits forestiers ou dérivés du
bois peuvent faire l'objet d'une
reconnaissance en qualité
d'organisations interprofessionnelles par
l'autorité administrative compétente,
après avis du Conseil supérieur de la
forêt, des produits forestiers et de la
transformation du bois, soit au niveau
national, soit au niveau d'une zone de
production, par produit ou groupe de
produits déterminés s'ils visent à :
………………………………………….

« - à définir des contrats-types,
par filière, régissant les relations
commerciales entre les membres de
l’interprofession. Ces contrats doivent
inclure des clauses relatives :

« - aux engagements sur les
volumes,

« - à la description de la qualité
requise,

« - aux modalités de
détermination du prix en fonction des
volumes et de la qualité des produits,

« - à un calendrier de livraison,
« - et à la durée du contrat. »

(amendement n° 332)

II. - Il ne peut être reconnu
qu'une organisation interprofessionnelle
par produit ou groupe de produits.
Lorsqu'une organisation
interprofessionnelle nationale est
reconnue, les organisations
interprofessionnelles régionales
constituent des comités de cette
organisation interprofessionnelle
nationale et sont représentées au sein de
cette dernière.
………………………………………….

d) Le II est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

d) (Sans modification)

« Les organisations interprofes-
sionnelles reconnues pour un groupe de
produits peuvent créer en leur sein des
sections spécialisées compétentes pour
un ou plusieurs de ces produits. » ;

Art. L. 632-2.- I. - Seules
peuvent être reconnues les organisations

2° Le quatrième alinéa du I de
l'article L. 632-2 est remplacé par les

2° (Alinéa sans modification)
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interprofessionnelles dont les statuts
prévoient la désignation d'une instance
de conciliation pour les litiges pouvant
survenir à l'occasion de l'application des
accords interprofessionnels ainsi que les
modalités de cette conciliation, et
disposent qu'en cas d'échec de celle-ci le
litige est déféré à l'arbitrage. Les statuts
doivent également désigner l'instance
appelée à rendre l'arbitrage et en fixer
les conditions.

L'exécution de la sentence
arbitrale et les recours portés contre
cette sentence relèvent de la compétence
des juridictions de l'ordre judiciaire.

Les organisations
interprofessionnelles reconnues peuvent
être consultées sur les orientations et les
mesures des politiques de filière les
concernant.

dispositions suivantes :

Elles contribuent à la mise en
oeuvre des politiques économiques
nationale et communautaire.
………………………………………….

« Elles contribuent à la mise en
œuvre de politiques économiques
nationales et communautaires et peuvent
bénéficier de priorités dans l'attribution
des aides accordées par l'Etat pour la
promotion des produits sur les marchés
intérieur et extérieur. » ;

« Elles …

… et extérieurs. » ;
(amendement n° 333)

Art. L. 632-3.- Les accords
conclus dans le cadre d'une organisation
interprofessionnelle reconnue peuvent
être étendus, pour une durée déterminée,
en tout ou partie, par l'autorité
administrative compétente lorsqu'ils
tendent, par des contrats types, des
conventions de campagne et des actions
communes ou visant un intérêt commun
conformes à l'intérêt général et
compatibles avec les règles de la
politique agricole commune, à favoriser
notamment :

1º La connaissance de l'offre et
de la demande ;

2º L'adaptation et la
régularisation de l'offre ;

3º La mise en oeuvre, sous le
contrôle de l'Etat, de règles de mise en
marché, de prix et de conditions de
paiement. Cette disposition ne
s'applique pas aux produits forestiers ;

4º La qualité des produits : à cet
effet, les accords peuvent notamment
prévoir l'élaboration et la mise en
oeuvre de disciplines de qualité et de
règles de définition, de
conditionnement, de transport et de
présentation, si nécessaire jusqu'au stade
de la vente au détail des produits ; pour
les appellations d'origine contrôlées, ces

3° L'article L. 632-3 est modifié
comme suit :

3° (Alinéa sans modification)
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accords peuvent notamment prévoir la
mise en oeuvre de procédures de
contrôle de la qualité ;

5º Les relations
interprofessionnelles dans le secteur
intéressé, notamment par l'établissement
de normes techniques, de programmes
de recherche appliquée,
d'expérimentation et de développement
et par la réalisation d'investissements
dans le cadre de ces programmes ;

6º La promotion du produit sur
les marchés intérieur et extérieur ;

7º Les démarches collectives de
leurs membres afin de lutter contre les
aléas climatiques ;

8º La lutte contre les organismes
nuisibles au sens de l'article L. 251-3.

a) Le 8° devient 9° ; a) (Sans modification)

b) Il est inséré un 8° ainsi
rédigé :

b) (Sans modification)

« 8º La mise en œuvre de
dispositifs visant à pallier les
fluctuations de revenu ; »

c) Il est ajouté un 10° et un 11°
ainsi rédigés :

c) (Alinéa sans modification)

« 10° Le développement des
valorisations non alimentaires des
produits ;

(Alinéa sans modification)

« 11° La participation aux
actions internationales de
développement. » ;

(Alinéa sans modification)

12° La contractualisation entre
les producteurs agricoles et leur aval,
notamment par la contribution à
l’élaboration de contrats types
comportant au minimum les clauses
types énumérées à l’avant-dernier
alinéa de l’article L. 441-2-1 du code de
commerce.

(amendement n° 334)

Art. L. 632-4.- L'extension de
tels accords est subordonnée à
l'adoption de leurs dispositions par les
professions représentées dans
l'organisation interprofessionnelle, par
une décision unanime. Toutefois, pour
les accords ne concernant qu'une partie
des professions représentées dans ladite
organisation, l'unanimité de ces seules
professions est suffisante à condition
qu'aucune autre profession ne s'y
oppose.

4° Après le premier alinéa de
l'article L. 632-4, il est inséré un alinéa
rédigé comme suit :

4° (Alinéa sans modification)

« Lorsqu'un accord est proposé
par une section créée en application de
la dernière phrase du II de l'article
L. 632-1, ses dispositions sont adoptées

« Lorsqu’un …
… application du dernier alinéa

du II …
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par la section puis par l'organisation
interprofessionnelle dans les conditions
prévues au premier alinéa. » ; … alinéa. » ;

(amendement n° 335)

Lorsque l'extension est décidée,
les mesures ainsi prévues sont
obligatoires, dans la zone de production
intéressée, pour tous les membres des
professions constituant cette
organisation interprofessionnelle.

………………………………………….
Art. L. 632-7.- Tout contrat de

fourniture de produits, passé entre
personnes physiques ou morales
ressortissant à un accord étendu, et qui
n'est pas conforme aux dispositions de
cet accord, est nul de plein droit.
L'organisation interprofessionnelle dans
le cadre de laquelle a été conclu
l'accord, ainsi que chacune des
organisations professionnelles qui la
constituent, sont recevables à demander
la reconnaissance de cette nullité au
juge du contrat.

………………………………………….

Les services placés sous l'autorité
des ministres chargés de l'économie, du
budget, de l'agriculture et de la pêche,
ainsi que les organismes placés sous
leur tutelle, peuvent communiquer aux
organisations interprofessionnelles
reconnues en application de l'article
L. 632-1 les informations directement
disponibles relatives à la production, à
la commercialisation et à la
transformation des produits, qui sont
nécessaires à l'accomplissement des
missions définies aux articles L. 632-1 à
L. 632-3, dans les conditions précisées
par voie de convention, après avis de la
Commission d'accès aux documents
administratifs et de la Commission
nationale de l'informatique et des
libertés.

5° Au dernier alinéa de l'article
L. 632-7, les mots : « qui sont
nécessaires à l'accomplissement des
missions définies aux articles L. 632-1 à
L. 632-3 » sont remplacés par les mots :
« qui sont nécessaires à
l'accomplissement des missions définies
aux articles L. 632-1 à L. 632-3 et à
l'article L. 632-6 » ;

5° Au…
… L. 632-7 après les mots : « à la
commercialisation » sont insérés les
mots : « aux échanges extérieurs et »,
les mots…

… L. 632-6 » ; 
(adoption de l’amendement

n°30 du Gouvernement )

Titre VIII
Dispositions applicables à l'outre-mer

Chapitre Ier

Dispositions particulières aux
départements d'outre-mer

6° L'article L. 681-7 est remplacé
par les dispositions suivantes :

6° (Sans modification)

Art. L. 681-7.- Pour le secteur de
la canne à sucre, les départements de la
Guadeloupe, de la Martinique et de la
Réunion constituent chacun une zone de
production au sens de l'article L. 632-1,
dans laquelle une organisation

« Art. L. 681-7.- La Guadeloupe,
la Guyane, la Martinique, la Réunion et
les collectivités de Mayotte et de Saint-
Pierre-et-Miquelon constituent chacune
une zone de production au sens de
l'article L. 632-1, dans laquelle une
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interprofessionnelle peut être reconnue. organisation interprofessionnelle peut
être reconnue. Les dispositions du
premier alinéa du II de l'article L. 632-1
ne s'appliquent pas à ces zones de
production. »

III.- Les organismes reconnus en
qualité d'organisations de producteurs à
la date de publication de la présente loi
et qui ne respectent pas les conditions
prévues à l'article L. 551-1 du code rural
conservent le bénéfice de cette
reconnaissance pour une période de
vingt-quatre mois à compter de cette
date.

III.- (Sans modification)

Article 15 Article 15

Dans les conditions prévues à
l'article 38 de la Constitution, le
Gouvernement est autorisé à prendre
par ordonnance les dispositions
nécessaires pour simplifier le régime
d'extension des règles édictées par les
comités économiques agricoles prévu à
l'article L. 554-2 du code rural.

Alinéa supprimé

Livre V
Organismes professionnels agricoles

Titre V
Groupements de producteurs et comités

économiques agricoles

Le chapitre IV du titre V du livre
V du code rural est ainsi rédigé :

Chapitre IV
Extension des règles édictées par les

comités économiques agricoles

« Chapitre IV - Extension des
règles édictées par les comités
économiques agricoles

« Section 1
« Règles susceptibles d’être

étendues

Art. L. 554-1.- Les comités
économiques agricoles justifiant d'une
expérience suffisante de certaines
disciplines peuvent demander à
l'autorité administrative compétente que
les règles acceptées par leurs membres
prévues à l'article 15 ter, paragraphe 1,
du règlement CEE nº 1035-72 du
conseil du 18 mai 1972 portant
organisation commune des marchés
dans le secteur des fruits et légumes
soient rendues obligatoires pour les
producteurs établis, au sein de leur
région, dans une ou plusieurs
circonscriptions économiques.

Pour les produits qui ne sont pas
régis par le règlement CEE nº 1035-72
précité, les comités économiques
agricoles justifiant d'une expérience
suffisante de certaines disciplines
peuvent demander à l'autorité

« Art. L. 554-1.- Les comités
économiques agricoles peuvent,
lorsqu’ils regroupent au moins deux
tiers des producteurs de leur
circonscription et couvrent au moins
deux tiers de la production de cette
circonscription, demander au ministère
chargé de l’agriculture que les règles
qu’ils adoptent, pour une production
donnée, en matière de connaissance de
la production, de production, de
commercialisation et de protection de
l’environnement, ainsi qu’en matière de
régulation de la production, soient
rendues obligatoires pour tous les
producteurs établis dans la
circonscription du comité, dans la
production considérée.
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administrative compétente que celles
des règles acceptées par leurs membres,
concernant la connaissance de la
production, la production et les
conditions de mise en marché, à
l'exclusion de l'acte de vente, soient
rendues obligatoires pour les
producteurs établis, au sein de leur
région, dans une ou plusieurs
circonscriptions économiques.

Les producteurs mentionnés aux
précédents alinéas sont ceux dont la
production est essentiellement destinée
à être commercialisée.

Les circonscriptions
économiques mentionnées aux
précédents alinéas sont des zones de
production limitrophes ou avoisinantes
dans lesquelles les conditions de
production et de commercialisation sont
homogènes.

Section 2
Procédure d'extension des règles

Sous-section 1
Dispositions générales

« Section 2
« Procédure d’extension

Art. L. 554-2.- L'extension des
règles mentionnées à l'article L. 554-1
est prononcée, après avis du Conseil
supérieur d'orientation et de
coordination de l'économie agricole et
alimentaire, sauf si un tiers au moins des
producteurs mentionnés au troisième
alinéa de l'article L. 554-1 représentant
au moins un tiers de la production
commercialisée, préalablement
consultés dans des conditions prévues
par décret en Conseil d'Etat, ont fait
connaître leur opposition.

Pour les produits non régis par le
règlement CEE nº 1035-72 portant
organisation commune des marchés
dans le secteur des fruits et légumes,
l'autorité compétente dispose d'un délai
de trois mois à compter de la date de
l'avis mentionné au premier alinéa pour
se prononcer sur la demande
d'extension. Si, au terme de ce délai, elle
ne s'est pas prononcée, la demande est
réputée acceptée.

« Art. L. 554-2.- L’extension des
règles mentionnées à l’article L. 554-1
est prononcée, par arrêté conjoint du
ministre chargé de l’agriculture, du
ministre chargé de l’économie et du
ministre chargé du budget.

« L’arrêté mentionné au
précédent alinéa est pris par périodes
renouvelables d’une durée maximale
correspondant à trois campagnes de
commercialisation consécutives.

« Section 3
« Recherche et constatation des

infractions

« Art. L.554-3.- Les agents du
ministère de l’agriculture, des offices
agricoles et des comités économiques
agricoles du secteur des fruits et
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légumes, commissionnés par le ministre
de l’agriculture et assermentés dans des
conditions fixées par décret en Conseil
d’Etat, sont habilités à contrôler auprès
des producteurs agricoles et des
opérateurs concernés l'application des
règles édictées par ces comités étendues
par les pouvoirs publics en application
des articles L.554-1 et L.554-2 et à
constater les infractions et les
contraventions qui sont prévues par les
décrets pris pour leur application.

« Pour la réalisation de ces
contrôles et la recherche et la
constatation de ces infractions et
contraventions, les agents mentionnés
au premier alinéa ont accès aux locaux,
installations et lieux, véhicules de
transport à usage professionnel, à
l'exclusion des locaux à usage
d'habitation, entre 8 heures et 20 heures
ou en dehors de ces heures lorsqu'une
activité professionnelle liée à l'objet du
contrôle est en cours.

« Ces agents peuvent demander
la communication des livres, factures ou
de tous autres documents professionnels
et commerciaux et en prendre copie. Ils
peuvent recueillir sur convocation ou
sur place les renseignements et les
justifications propres à
l'accomplissement de leur mission. »

(adoption de l’amendement n° 253 du
Gouvernement)

Article 16 Article 16

Livre V
Organismes professionnels agricoles

Titre II
Sociétés coopératives agricoles

Chapitre II
Associés, tiers non coopérateurs

Section 1
Associés coopérateurs

I.- Le titre II du livre V du code
rural est ainsi modifié :

I.- (Alinéa sans modification)

Art. L. 522-2-1.- Les associés
coopérateurs doivent en permanence
détenir plus de la moitié du capital de la
coopérative agricole ou de l'union de
sociétés coopératives agricoles.

1° L'article L. 522-2-1 est
complété par un alinéa rédigé comme
suit :

1° (Sans modification)

« Le montant total des parts à
avantages particuliers doit toujours être
inférieur à la moitié du capital social. » ;

Chapitre III
Capital social et dispositions financières

Section 3
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Prises de participation
Art. L. 523-5-1.- Les sociétés

coopératives agricoles et de leurs unions
qui, en application des dispositions de
l'article précédent ou dans le cadre de
leur engagement coopératif, détiennent
des participations peuvent distribuer à
leurs associés coopérateurs et à leurs
associés non coopérateurs, en sus des
sommes prévues respectivement aux c et
d de l'article L. 521-3 et au troisième
alinéa de l'article L. 522-4, tout ou
partie des dividendes qu'elles ont reçues
au titre de ces participations. Cette
distribution est faite au prorata des parts
sociales libérées.

2° Après le premier alinéa de
l'article L. 523-5-1, il est inséré un
alinéa ainsi rédigé :

2° (Sans modification)

« Ces dividendes peuvent
constituer, par décision de l'assemblée
générale, un avantage particulier au sens
de l'article 11 de la loi n° 47-1775 du
10 septembre 1947 portant statut de la
coopération et, le cas échéant, sont
servis, dans la limite du taux fixé à
l'article 14 de cette loi, augmenté de
deux points, aux parts sociales à
avantages particuliers, émises à cet
effet, ou converties pour les parts
sociales détenues par les associés au-
delà de leur engagement statutaire. » ;

Toutefois, lorsque les résultats
propres de la coopérative sont
déficitaires, les dividentes sont, à due
concurrence, affectés à l'apurement de
ce déficit.

Chapitre IV
Administration

Section 1
Règles de fonctionnement, de direction

et d'administration

3° L'intitulé de la section 1 du
chapitre IV est remplacé par l'intitulé
suivant : « Section 1- Règles de
fonctionnement, de direction,
d'administration et règles relatives à
l'assemblée générale » ;

3° (Sans modification)

3° bis L’article L. 524-1 du code
rural est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Les accords de participation
ou d’intéressement prévus par l’article
L. 523-12 définissent les modalités
d’admission des salariés au titre
d’associés non coopérateurs prévu à
l’aricle L. 522-3-2 ainsi que les
possibilités de représentation aux
différents conseils prévus dans cet
article. »

(amendement n° 336)

4° Sont insérés, après l'article
L. 524-2, deux articles L. 524-2-1 et

4° (Sans modification)
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L. 524-2-2, ainsi rédigés :

« Art. L. 524-2-1.- Lors de
l'assemblée générale annuelle chargée
de se prononcer sur les comptes, le
conseil d'administration ou le directoire
présente aux associés un rapport détaillé
sur la gestion et l'évolution de la
coopérative ainsi que sur sa stratégie.

« Après dotations obligatoires
des réserves, l'assemblée générale
délibère sur la proposition motivée du
conseil d'administration ou de
directoire, successivement sur :

« a) L'affectation de tout ou
partie du résultat distribuable en
réserves facultatives ;

« b) La rémunération servie aux
parts à avantages particuliers, s'il y a
lieu ;

« c) L'intérêt servi aux parts
sociales ;

« d) La distribution, le cas
échéant, de tout ou partie des dividendes
reçus au titre des participations visées
au premier alinéa de l'article L. 523-5 ;

« e) La répartition de ristournes,
entre les associés coopérateurs
proportionnellement aux opérations
réalisées avec la coopérative ou l'union
et suivant les modalités prévues par les
statuts ;

« Ces décisions font l'objet de
résolutions particulières.

« Art. L. 524-2-2.- Sur
proposition du conseil d'administration
ou du directoire, l'assemblée générale
ordinaire qui statue sur les comptes de
l'exercice et qui décide l'attribution de
ristournes peut accorder à tout associé
coopérateur une option entre le
paiement de la ristourne en numéraire
ou en parts sociales.

« L'assemblée générale a la
faculté de décider à quelle catégorie
appartiennent ces parts lorsqu'il existe
différentes catégories de parts.

« L'offre de paiement de la
ristourne en parts sociales doit être faite
simultanément à tous les associés
bénéficiaires de ristournes. » ;

5° L'article L. 528-1 est abrogé à
compter de l'installation d'un haut
conseil de la coopération agricole, et au
plus tard le premier jour du sixième

5° (Sans modification)
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Texte en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

mois suivant la publication de la
présente loi.

Code général des impôts
Livre premier

Assiette et liquidation de l'impôt
Première Partie
Impôts d'État
Titre premier

Impôts directs et taxes assimilées
Chapitre premier

Impôt sur le revenu
Section II

Revenus imposables
1ère Sous-section

Détermination des bénéfices ou revenus
nets des diverses catégories de revenus

II.- 1° Il est inséré au code
général des impôts, après l'article 38
quinquies, un article 38 sexies ainsi
rédigé :

II.- (Alinéa sans modification)

« Art. 38 sexies.- Lorsque les
ristournes accordées par une société
coopérative agricole mentionnée à
l'article L. 521-1 du code rural à un
associé coopérateur prennent la forme
de l'attribution de parts sociales de cette
société, l'imposition du produit
comptabilisé au titre de ces ristournes
par cet associé peut, sur option, faire
l'objet d'un report d'imposition jusqu'à la
date de cession, de transmission ou
d'apport des parts ainsi attribuées ou
jusqu'à la date de cessation d'activité si
celle-ci est antérieure. » ;

« Art. 38 sexies. – (Alinéa sans
modification)

… antérieure. » ;

…………………………………………. …………………………………………. ………………………………………….

Code rural
Section 3 du chapitre II du titre II du

livreV
Tiers non coopérateurs

2° Un décret précise les
obligations déclaratives pour
l'application du 1°.

Un décret précise les obligations
déclaratives nécessaires à l’application
de l’alinéa précédent.

(amendement n° 337)

Art. L. 522-6.- Par dérogation à
l'article L. 522-5, une coopérative
d'utilisation de matériel agricole peut
réaliser, sans qu'elle ait besoin de le
prévoir dans ses statuts, pour le compte
des communes de moins de 2000
habitants ou de leurs établissements
publics dans le ressort territorial
desquels l'un des adhérents de la
coopérative a le siège de son
exploitation agricole, des travaux
agricoles ou d'aménagement rural
conformes à son objet social dès lors
que le montant de ces travaux n'excède
pas 25 % du chiffre d'affaires annuel de
la coopérative dans la limite de 7500
euros.

III.- A l'article L. 522-6 du code
rural, les mots : « dans la limite de 7500
euros » sont remplacés par les mots :
« dans la limite de 10 000 euros. »

III.- (Sans modification)

Code du travail

Livre Ier










































































































